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Procès-verbal 

Assemblée générale de Swiss Basketball 
Haus des Sports, Ittigen 

Samedi, 27 juin 2020 
 
 
Pour des questions de lisibilité, le genre masculin est utilisé dans ce document partout où une différenciation 
entre les deux sexes serait purement formelle. 
 
 

1. Formalités 
 
Délégués présents : selon liste en pages 26-27 
 
Invités présents : Hakim Hadjeres 
 
Délégués excusés  
et suppléés par : Antoine Banfi (ATP) Alessandra Santurri 
 Heidi Läubli (ProBasket) Vreni Tobler 
 Markus Berger (ProBasket) Sascha Haas 
 Adalsteinn Hjartarson (ProBasket) Hans Häberling 
 
Délégués présents par 
vidéoconférence : Imad Fattal (Lions de Genève) 
 Ronald Gull (GC) 
 Pascal Donati (Starwings Basket) 
     
Délégués excusés  
mais pas remplacés : Nicolas Decurtins (ACNBA)  
 Matyas Cavadini (ATP) 
 
Délégués absents : François Jaunin (ACGBA)  
 Vladimir Buscaglia (ACGBA) 
 
Membres d'honneur excusés : Maurice Monnier 
 
Scrutateurs nommés : Anne-Catherine Doyer et Didier Hecquet  
 
 
 

2. Constitution de l’Assemblée  
 
Le Président de Swiss Basketball, Giancarlo Sergi (GS), souhaite la bienvenue aux personnes 
présentes et ouvre la séance à 11h08. GS rappelle que chacun peut s’exprimer dans sa langue et de 
limiter le temps de parole en raison de l’agenda chargé de l’assemblée.  
 
GS revient sur les séances des chambres, lors desquelles certaines absences ont été constatées. Il 
est demandé aux délégués de faire l’effort de venir, dans l’intérêt commun. 
 
Une minute de silence est tenue en hommage à Eric Fillettaz, Adriano Perrone et Yves Genhart. 
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Délégués nommés : 60 – délégués présents : 56, dont 3 délégués à distance. Le quorum de 28 est 
atteint. L'Assemblée peut donc prendre des décisions. Les votations se feront à main levée, à la 
majorité simple des voix exprimées, les abstentions ne comptant pas. 
 
L’ordre de jour est présenté. Erik Lehmann (EL) dit que la discussion sur l’attribution du bénéfice devra 
être discutée avant l’approbation du budget. 
  
 
 

3. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale 2019 
 
Le procès-verbal de la précédente assemblée générale est accepté à l’unanimité.  
 
 
 

4. Activité 2018/2019 
 
GS rappelle la professionnalisation de la Fédération intervenue entre 2014 à 2018.  
 
Un axe essentiel doit désormais être celui de l’amélioration de la structure administrative des clubs 
d’élite. 
 
GS enchaîne sur l’importance de l’innovation et de la modernisation mises en œuvre par Swiss 
Basketball, par le biais de la mise en oeuvre de la nouvelle plateforme digitale NBN23, qui comprendra 
une nouvelle base de données succédant à Basketplan, ainsi que les projets dans les salles comme 
KeeMotion ou les tableaux de score digitaux qui pourront être reliés, par Bluetooth, à la feuille de 
match électronique, dans toutes les compétitions.  
 
Swiss Olympic a jugé très positivement les améliorations projetées par Swiss Basketball, qui devraient 
nous permettre de passer d’un sport de catégorie 4 à la catégorie 3, sur la base desquelles le montant 
de soutien est déterminé.  
 
Pour ce qui est des aspects sportifs, nos équipes nationales s’améliorent. Depuis 2018, des efforts 
importants ont été consentis sur la qualité de l’encadrement. Le rôle des entraineurs nationaux a été 
internalisé, et des investissements conséquents ont été consentis dans les équipes nationales 5x5 et 
3x3. 
 
Les résultats encourageants de notre équipe senior masculine confirment cette progression. 
 
 
 

5. Compte 2018/2019 
 
Céline Humbert (CH) 
 
 … prend la parole et se présente en tant que nouvelle responsable des finances de la 
fédération. Elle présente les chiffres selon le slide : 

- Le bénéfice net au 30 juin 2019 s’élève à CHF 224'035. 

- Le capital de la fédération (fonds affectés et capital libre) avant l’attribution du bénéfice s’élève à 
CHF 1’322’434 

- Le capital de la fédération au 30 juin 2019 après l’attribution du bénéfice s’élève à CHF 1'547'364.- 
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EL  propose de donner la parole directement à ProBasket concernant leur proposition 
d’affectation du bénéfice.  

 
Eveline Waldburger, ProBasket (EW) 
 
 … informe l’assemblée que ProBasket souhaiterait répartir le bénéfice selon une clé de 

répartition particulière. ProBasket mentionne aussi ne pas avoir trouvé de règlement de fonds 
élite alors que des montants ont déjà été alloués lors des saisons antérieures. ProBasket 
souhaite donc qu’un règlement de fonds élite soit présenté lors de la prochaine assemblée 
générale. 

 
 ProBasket mentionne que plus de 2/3 des cotisations proviennent des licenciés des clubs de 

sport de masse. Etant donné que Swiss Basketball est une association à but non lucratif, 
augmenter le capital de CHF 200'000 à la fin de chaque exercice comptable n’aurait pas de 
sens. Il est donc proposé de répartir le bénéfice au 30 juin 2019 de la manière suivante : 

 
o 1/3 du bénéfice 18-19 au « Fonds Equipes Nationale » 
o 1/3 du bénéfice 18-19 au « Fonds de la relève » 
o 1/3 du bénéfice 18-19 à distribuer aux associations régionales jusqu’au 30 septembre 

2020 (montant à répartir en fonction du nombre de délégués de la Chambre du sport de 
masse)  

 
EL explique que Swiss Basketball a affiné sa proposition d’affectation du bénéfice ensuite des 

discussions avec les délégués des deux Chambres. Swiss Basketball a décidé de distribuer de 
l’argent à titre exceptionnel en raison de la crise sanitaire à l’ensemble de sa communauté. 
Pour cela, Swiss Basketball propose d’affecter la totalité du bénéfice au 30 juin 2019 ainsi 
qu’une partie du capital libre pour un montant de CHF 92'571 et de créer un fond COVID 19 
pour un montant de CHF 316'606. Ce montant sera redistribué aux associations régionales au 
prorata du nombre de licenciés et aux clubs masculins et féminins des 3 ligues au prorata des 
taxes d’inscription de leurs équipes aux compétitions SBL pour la saison 20-21 assorti d’un 
coefficient diviseur en fonction de la catégorie de jeu. 

 
 Si la totalité du montant du fonds ne devait pas être distribuée (dépend du nombre d’équipes 

dans chaque ligue la saison 20-21), le solde serait reversé au capital libre de l’association. 
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Serge Vittoz (SV) 
 
 … soumet au vote les questions suivantes :  

1) Acceptez-vous de distribuer une partie du bénéfice cette année ? Validée à l’unanimité 
2) Acceptez-vous la proposition de ProBasket : 14 pour 
3) Acceptez-vous la contre-proposition du CA : 28 pour 

En conséquence, la contre-proposition de Swiss Basketball est approuvée. 
 
CH reprend la parole pour dire que la commission de gestion et de contrôle (« CGC ») a accepté les 
comptes tels que présentés. 
 
Anne-Catherine Doyer (A-C D) 
  
 … demande à quoi correspond le montant de CHF 116'915 mentionné dans le rapport de la 

commission de gestion et de contrôle au titre d’indemnités du Comité exécutif (« CE »). 
 
GS rappelle que le rôle du CE est d’apporter à la Fédération des connaissances pointues dans des 

domaines dans lesquels celle-ci ne dispose à l’interne des compétences suffisantes. Leurs 
tâches sont multiples et portent, selon les membres, sur le marketing, les finances et les 
aspects juridiques liés au bon fonctionnement de la fédération. Les séances entre les 
membres du CE et la Fédération sont pluri-hebdomadaires, voire quotidiennes. Elles 
représentent des centaines d’heures de travail. L’internalisation de ces ressources 
représenteraient un multiple du montant facturé et n’est pas dans l’intérêt de la Fédération 
au bénéfice de laquelle les membres du CE acceptent de déployer un nombre important 
d’heures non rémunérées. 

 
 Le CE est actuellement composé de trois membres, dont le président de la Fédération, Martine 

Rouiller, experte comptable et Pierre Bydzovsky, avocat. Les membres du Comité exécutif 
sont des professionnels rémunérés par Swiss Basketball pour les tâches qu’ils déploient pour 
la Fédération. La rémunération de chaque membre du CE est déterminée sur la base d’un 
mandat qui a été validé par le Conseil d’administration. Ces contrats ont été soumis à la CGC 
et aux réviseurs. 

 
Il est renvoyé au rapport de révision qui figure dans le rapport annuel envoyé aux délégués. 
 
En l’absence d’autre question, les comptes 2018/2019 sont soumis au vote et approuvés à la majorité 
des voix exprimées. 
 
  



 
 
 

 
   

  5/25 

 
6. Décharge au conseil d'administration et à la direction 

 
CH demande la décharge au bénéfice du conseil d'administration et de la direction, qui est acceptée 
à l'unanimité des voix exprimées. 
 
 
 

7. Prévisions 2019-2020 
 
CH  souligne que Swiss Basketball anticipe une année particulière en raison de la crise sanitaire 

COVID-19, qui a engendré l’annulation de nombreux événements. Cela devrait se traduire, 
pour la Fédération, par une diminution des charges et à un exercice comptable positif. 

 
EL rajoute que le CE a dû déployer une activité très importante durant cette année, en raison des 

particularités liées à la crise sanitaire (soutiens aux clubs, à la Fédération) et à la digitalisation 
des compétitions. 

 
 
 

8. Projets principaux de SWB 
 
1. Centre national de performance CNP 
 
EL met en évidence que si l’on veut améliorer la qualité des jeunes joueurs et le niveau de nos 

équipes nationales jeunesse, le volume et la qualité d’entraînement des jeunes talents doivent 
augmenter. 

 
 Pour cette raison, Swiss Basketball a initié le projet de fonder un centre national de 

performance dont le but sera d’accompagner les 4 meilleurs jeunes (4 garçons / 4 filles) de 
chaque année de naissance au sein d’un centre de formation contrôlé par la Fédération. 

 
 Actuellement, Swiss Basketball étudie deux lieux qui pourraient abriter un tel centre, à 

Fribourg ou Lausanne. Les discussions sont en cours avec différents partenaires. L’unité de 
lieux (entraînement, école et hébergement) est prioritaire de sorte à offrir un encadrement de 
qualité et à protéger les jeunes qui intégreront ce centre. 
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2. Euro Basket 2025 
 
GS informe l’assemblée qu’il serait possible d’organiser une partie de l’Euro 2025 en Suisse. L’idée 

actuelle est d’organiser les matchs d’un des groupes, avant le tour final. L’avantage 
d’organiser une telle compétition serait, d’une part, la qualification automatique de notre 
équipe nationale senior masculine et l’engouement qu’un tel événement aurait en Suisse 
parmi le public et dans les médias. Il est rappelé que le premier « Euro » (championnat 
d’Europe des nations) avait eu lieu à Genève, il y a 85 ans.  

  

  
 
 Le budget pour l’organisation d’une telle compétition est de l’ordre de CHF 10-20 millions, 

peut-être moins. Des discussions sont en cours avec la FIBA sur ce montant, compte tenu 
des expériences passées d’autres fédérations, dont l’Allemagne. 

 
 L’essentiel du budget devra être financé par des subventions publiques et des partenariats 

privés. L’objectif est que l’événement, si la Suisse est choisie, ne représente pas une charge 
pour Swiss Basketball. L’organisation serait d’ailleurs assumée par une société indépendante 
sous la direction de Swiss Basketball. 

 
 La Suisse a, auprès de la FIBA, une bonne image d’organisatrice et ce serait une bonne 

motivation pour les jeunes Suisses. 
 
 
3. Nouvelle base de données pour l’organisation des compétitions - NBN23 
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GS A la suite des retours des chambres et des AR, Swiss Basketball a décidé de maintenir, pour 
une année, la licence Basketplan pour l’organisation des compétitions. En parallèle, la 
Fédération fera avancer la création des profils de tous ses membres sur la nouvelle plateforme 
NBN23, laquelle sera utilisée en mode « test » pour certaines compétitions.  

 Il est souligné qu’il est fondamental que les clubs et AR incitent tous leurs membres à s’inscrire 
sur cette nouvelle plateforme cet été. 

EL souligne que la Fédération a entendu les délégués. Ceux-ci ont fait part de leurs craintes de 
ne pas arriver à gérer l’inscription de tous leurs membres dans le délai imparti. Ces nouvelles 
applications sont là pour faciliter la vie des clubs et des AR, pas pour leur nuire. Il est donc 
important que la communauté soit unie et solidaire dans la mise en place de ce projet, qui est 
dans l’intérêt commun d’un basket moderne et digitalisé. Valère Bula (VB) et Jonas Curty (JC) 
ont fait un travail énorme ces derniers trois mois. Tous les licenciés vont pouvoir s’enregistrer 
sur l’application Leverade, mais la licence se fera encore avec Basketplan. La SBL va 
commencer avec la tablette et donc il y aura besoin de la formation des OT, que Sébastien 
Clivaz (SC) chapeaute et organisera avec et pour les clubs. 

VB Il est conseillé d’enregistrer les profils le plus rapidement possible pour faciliter le travail de 
l’administration de Swiss Basketball. Le processus d’inscription en ligne est simple et permet 
de s’inscrire, sur la 1ère page, comme administrateur puis ensuite de créer son profil. 

PB Swiss Basketball profitera de cette nouvelle plateforme pour mettre en vigueur sa nouvelle 
politique de protection des données. Lors de l’inscription, chaque utilisateur devra approuver 
(i) l’adhésion aux statuts et règlements de la Fédération (obligatoire pour jouer), le traitement 
des données personnelles pour l’organisation des compétitions (obligatoire pour jouer) et (iii) 
l’utilisation de certaines données personnelles (email, adresse) à des fins de marketing pour 
les partenaires de Swiss Basketball (facultatif). Lors de cette demande de consentement, les 
utilisateurs auront accès à la politique de protection des données qui détaillera le but des 
traitements, les données collectées et les droits des personnes dont les données sont traitées. 
Il est souligné que Swiss Basketball a pris un soin particulier à négocier des garanties 
contractuelles avec ses partenaires quant à la sécurité des données et à leur organisation, 
selon les standards du règlement européen sur la protection des données, et du droit suisse. 
Les prestataires de Swiss Basketball n’auront pas le droit d’utiliser ces données à des fins 
étrangères aux buts définis avec Swiss Basketball.  

David Andrade (Sion) (DA) 

… demande s’il sera obligatoire que l’inscription se fasse individuellement par membre ou si un 
responsable du club pourra s’en charger pour ses membres. 

EL répond qu’il est indispensable que ce soit le membre ou, s’il est mineur, son représentant légal.  

Michel Huser (Hélios) (MH) 

 … rappelle que son club facture actuellement, de manière groupée, la cotisation et la licence 
et demande si le système va changer au niveau de Swiss Basketball. 

EL  répond que la facturation ne changera pas. 

MH s’inquiète des membres qui n’ont pas d’accès à internet et qui pourraient ne pas pouvoir 
s’inscrire. 

EL il appartiendra dans ce cas aux clubs d’accompagner ces licenciés, par exemple en amont 
d’une séance d’entraînement, et de les assister avec un ordinateur portable lors de la création 
de leur profil, ce qui prend quelques minutes par membre. Le Referee Department formera les 
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clubs aux nouvelles applications, lesquels seront ensuite à l’aise pour expliquer celles-ci à 
leurs membres. Il est rappelé que tous les clubs recevront deux tablettes pour la feuille de 
match électronique. 

Christine Cardis (Pully) (CC) 

 … demande si les données de Basketplan seront transférées vers la nouvelle base de données.  

EL répond que Swiss Basketball va faire tout son possible pour importer les données existantes 
vers le nouveau système. 

CC demande à partir de quel âge un joueur pourra créer son profil seul.  

PB répond que les mineurs doivent être enregistrés par l’un de leur représentant légal. 

Michel Berthet (AVB) (MB) 

 … demande si l'application pourra être téléchargée sur ioS. 

JC répond par l’affirmative. 

A-C D  souligne qu’elle va devoir faire une séance pour les parents qui ne sauraient pas inscrire leur 
enfant en ligne, et demande si la demande de licence se fera par Basketplan ou NBN23. 

EL confirme que la licence devra être demandée par le biais de Basketplan.  

GS rappelle que l’inscription individuelle est importante et que ce nouveau système a pour but de 
minimiser le travail au sein des clubs, qui disposeront chacun de leur propre base de données 
informatisée de leurs membres. Rares sont par ailleurs les membres qui n’ont pas de 
connexion internet. Il faut responsabiliser les membres lors de cette inscription, ce que 
l’immense majorité a l’habitude de faire en s’inscrivant sur des sites en ligne, plusieurs fois par 
années. Actuellement, la base de données de Basketplan est incomplète et n’est pas à jour. 
30 à 40 % des emails nous reviennent en retour car ils ne sont plus à jour. Cela prive Swiss 
Basketball et les AR de l’accès à notre communauté. Il est également important que Swiss 
Basketball puisse disposer de données à jour et utilisables (par le biais du consentement) pour 
nos sponsors. 

Carmelo Lagano (ACGBA) (CL) 

 … s’inquiète pour les parents qui ont déjà actuellement des problèmes pour remplir des 
formulaires en papier, et des courts délais à tenir pour que les membres soient tous inscrits 
cet été. 

EL propose d’identifier ces cas particuliers et d’inviter ces membres et leurs représentants légaux 
à créer les profils avec eux en marge d’un entraînement, ce qui à nouveau ne prend que 
quelques minutes. 

Vreni Tobler (ProBasket) (VT) 

 … demande si la licence peut être faite par le biais du smartphone. 

VB répond que l’inscription se fait depuis un site internet, qui peut être consulté depuis un 
smartphone ou un ordinateur. 

VT demande si les clubs auront accès aux profils de leurs membres pour voir qui s’est enregistré 
et qui ne l’est pas. 
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EL oui, les clubs auront à terme accès aux inscriptions de leurs membres, qu’ils devront vérifier, 
s’agissant de la catégorie de jeu. 

Nathan Zana (Vevey Riviera Basket) (NZ) 

 … rappelle que tous ces points ont été abordés il y a deux semaines en long et en large et se 
demande pourquoi nous en discutons à nouveau aujourd’hui. 

Robert Gerritsma (Küsnacht-Erlenbach) (RG) 

 … demande si les membres d’honneur pourront avoir un profil. 

EL répond par l’affirmative. 
 
 
 

9. Propositions de changements des statuts et règlements  
            (explications, discussions et ratifications/adoptions) 

 
Toutes les propositions sont annexées au présent procès-verbal à partir de la page 28. 
 
Sont seulement intégrés dans les pages suivantes les changements qui sont survenus à la suite des 
proposition soumises. 
 
SV prend la parole pour parcourir chaque proposition. Il demandera aux auteurs des propositions de 
résumer brièvement leur demande à l’attention de l’assemblée. 
 
 

001 – Règlement de l'arbitrage 
proposée par SWB  
 
Il n'y a plus de discussion. 
 
Acceptez-vous la transformation des directives en règlement ? 
 
Résultat : La contre-proposition du CA est acceptée à la majorité des voix exprimées. 
 
Catherine Gerber (AVB) 
 
 … demande que les directives soient disponibles dans les trois langues nationales. 
 
 

002 – Règlement de la Patrick Baumann Swiss Cup 
proposée par SWB  
 
SWB souhaite harmoniser la pratique courante et le règlement. Elle souhaite également insérer un 
règlement pour les Patrick Baumann Swiss Cups U17. 
 
A-C D demande pourquoi il ne serait pas possible d’adopter un même règlement pour toutes les 

compétitions ? 
GD répond que c’est notamment en raison du mode de désignation des arbitres, qui change. 
 
On passe au vote. 
 
Résultat : La contre-proposition du CA est acceptée à la majorité des voix exprimées. 
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003 – Art. 14.2.1 des Statuts – Modification de la composition de la Chambre de la SBL 

proposée par SWB  
 
EL rappelle le problème de répartition entre les délégués des deux chambres car l’on se rendait 

compte qu'il n'y avait pas tout le monde qui participait aux discussions. 
 
SV informe l’assemblée que Swiss Basketball retire sa proposition. 
 
Wilhelm Pfeifer (ProBasket) (WP) 
 
 … regrette le retrait de cette proposition justifié par le fait que ProBasket en a soumise une 

autre. 
 
SV rappelle qu’il est d’usage que le CA ou un délégué retire une proposition avant ou pendant 

l’AG et que cette éventualité avait été discutée avec les représentants de ProBasket durant la 
semaine.  

 
 

005 – Art. 14.3.2 des Statuts – Composition de la Chambre de la SBL 
proposée par SWB  
 
Retirée. 
 
 

006 – Art. 14.3.4 des Statuts – Election du CNCG 
proposée par SWB  
 
Swiss Basketball propose ce nouvel organe en remplacement de l’actuelle Commission des licences. 
Son rôle principal étant la délivrance des licences de certains clubs de SBL, il est proposé que 
l’élection de ses membres soit de la compétence de la Chambre de la SBL. 
 
Résultat : La proposition du CA est acceptée à la majorité des voix exprimées. 
 
 

007 – Art. 14.5.2 et 14.5.3 des Statuts – Modalité des votes 
proposée par SWB  
 
 
14.5.2, nouveau texte : 
Pour des sujets spécifiques à l’une des trois (3) Ligues, seuls les clubs de cette ligue votent. 
 
SV  retirée 
 
14.5.3, nouveau texte : 
Pour des sujets spécifiques à l’une des trois (3) Ligues, seuls les clubs de cette ligue votent. 
 
SV  retirée 
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008 – Art. 17.2.1 des Statuts – Suppression de la Commission des licences 

proposée par SWB  
 
EL retirée 
 
 

004 – Art. 14.3.1 des Statuts – Remplacement de la Commission des licences par la CONCECG 
proposée par SWB  
 
Swiss Basketball propose la constitution d’une nouvelle entité, en remplacement de la Commission 
des licences.  
 
Nouveau texte :  
 
La Chambre de la Swiss Basketball League adopte, sous réserve de ratification par le Conseil 
d’administration, les directives de Swiss Basketball concernant les sujets qui lui sont propres, soit 
notamment :  

a. la formule des compétitions d’élite organisées par Swiss Basketball, ainsi que le droit de 
participation des clubs à ces compétitions et, de façon générale, l’ensemble des sujets relatifs à 
l’organisation, à la participation et au déroulement des compétitions d’élite. 

b. le statut des joueurs évoluant dans ces compétitions. 

c. le nombre maximum de joueurs non formés localement par équipe pouvant participer à ces 
compétitions, ainsi que les autres règles de contingentement.  

d. le fonctionnement du Comité National de Contrôle et de Gestion (CNCG), chargé de la délivrance 
des licences de club. 

 
L’assemblée passe au vote.  
 
Résultat : La proposition du CA est acceptée à la majorité des voix exprimées. 
 
 

1/2 – Art. 2.1.1 du Règlement des licences – changement des catégories d’âge 
proposée par ATP et ProBasket  
 
EL rappelle que cette proposition avait été faite pour cette année, qu’elle a été refusée et reprises 

par les délégués. 
 
Georg Dürst (ProBasket) (GD) 
 
 … souligne qu’il y a deux ans, nous n'avions pas voté. Dans le vote par voie circulaire, nous 

avons voté contre un changement de la catégorie d’âge car la demande venait trop tard. Mais 
sur le principe, ProBasket est favorable à ce changement, car il faut se tenir aux prescriptions 
de la FIBA. 

 
Mauro Regazzoni (ATP) (MR) 
 
 … indique être d’accord avec ProBasket. 
 
EL … précise qu’il est effectivement normal de se calquer sur les catégories utilisées par le 

fédération internationale. Les catégories d’âge sont surtout importantes pour les élites, pour 
les joueurs amateurs cela ne change rien. On pourra faire un championnat national sur deux 
catégories. 
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Jean-Pierre Raineri (AFBB) (J-P R) 
 
 … demande ce qui nous garantit qu’on ne va pas revenir en arrière dans deux ans. 
 
EL répond que notre intention est de nous calquer sur les catégories d’âges de la FIBA. 
 
 
L’assemblée passe au vote.  
 
Résultat : La proposition des délégués est acceptée à la majorité des voix exprimées. 
 
 

3 – Art. 2 a et 5 du Règlement des sélections régionales – modification des dates de fin de saison 
proposée par ATP  
et contre-proposition du CA comme suit : 
 
Nouveaux textes : 
2.a  
Le tournoi des SR a lieu chaque année. 
 
5. Les dates des différentes activités des SR sont fixées par Swiss Basketball chaque année au 
mois de janvier pour l’année suivante. 

MR  Il est très important de ne pas avoir le tournoi des sélections avant les finales des 
championnats de suisse jeunesse. 

EL Nous sommes d’accord mais nous ne voulons pas cristalliser des dates dans des règlements 
ce qui n’a pas de sens.  

SV présente la contre-proposition : 
 
Argumentation du CA : 
 
Swiss Basketball considère qu’il est nécessaire de conserver une certaine marge de liberté par rapport 
aux dates du tournoi des SR, compte tenu de la date fluctuante de certains des autres évènements 
organisés et la variation fréquente des calendriers selon le nombre d’équipes engagées dans les 
différents championnats. Par ailleurs, Swiss Basketball et les Associations régionales sont 
régulièrement en contact par rapport aux concepts techniques et organisationnels, de telle sorte que 
toute décision par rapport à la date du tournoi des SR aura en principe été préalablement discutée 
avec la communauté. 
 
MR retire sa proposition en faveur de la contre-proposition. 
 
L’assemblée passe au vote.  
 
Résultat : La contre-proposition du CA est acceptée à la majorité des voix exprimées. 
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4 – Art. 15 du Règlement d’arbitrage – tenue vestimentaire des arbitres 

proposée par ProBasket  
et contre-proposition du CA comme suit : 
 
Nouveaux textes : 
 
15.1.  Pour tous championnats, les arbitres doivent porter une tenue vestimentaire conforme aux 

règles de jeu FIBA. Le Referee Department peut édicter des conditions supplémentaires en ce 
qui concerne les compétitions pour lesquelles SWB est compétente pour la désignation des 
arbitres. 

  
15.2.  Le Referee Department soutient les arbitres dans la procuration de l’équipement d’arbitre. 
  
15.3.  Le Referee Department fait respecter ce règlement dans les compétitions pour lesquelles il a 

la charge de la désignation des arbitres et peut infliger des sanctions en cas de violation. Dans 
les compétitions pour lesquelles les associations régionales sont compétentes pour la 
désignation des arbitres, soit directement, soit par délégation de SWB, les associations 
régionales sont seules compétentes, dans le respect des exigences minimum prévues dans les 
règles de jeu FIBA. 

  
15.4. Les rencontres nationales sont des événements d’ordre social. Les officiels (arbitres et 

commissaires) représentent Swiss Basketball et doivent donc s’habiller de façon convenable 
lors de ces évènements. 

 
Argumentation du CA : 
 

Le CA est d’accord avec le principe de la proposition visant à se référer à la réglementation FIBA en la 
matière. Le CA propose une formulation encore plus large en cas de modification de la numérotation 
des articles des règles de jeu FIBA. 

Le CA conteste que le texte actuel contrevienne d’une quelconque manière avec la loi sur les cartels, 
notamment dès lors que Swiss Basketball n’impose nullement l’achat des tenues d’arbitres auprès de 
son équipementier partenaire. 

Le CA est cependant d’accord que la disposition doit être simplifiée et moins stricte, notamment par 
rapport au port de la cravate. 

GD Il a des choses fausses ou des contre-indications par rapport à la FIBA. On n’a pas le droit 
d’imposer les habits/la marque. Le reste sont des détails ou peut-être des soucis de 
traduction. 

SV nous sommes d’accord avec Georg. Swiss Basketball vous présentera notre contre-
proposition après une petite pause pendant laquelle je discute avec ProBasket. 

 
[après la pause] 
 
SV Nous allons donc faire des petits changements, comme le port de la cravate. 
 
L’assemblée passe au vote.  
 
Résultat : La contre-proposition du CA est acceptée à la majorité des voix exprimées. 
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5 –Règlement de l’arbitrage – limite d’âge 

SV Cette proposition ayant été déposée hors délai, elle n’est pas soumise au vote 
 
 

6 – Art. 14.3.2 des Statuts – Modification du nombre de délégués de la chambre de la SBL 
proposée par ProBasket  
 
SV  Le CA ayant retiré sa proposition concernant la composition de la Chambre de la SBL, cette 

proposition devient sans objet et n’est pas soumise au vote 
 
 

7 – Art. 9.3.4 des Statuts – documents comptables 
proposée par ProBasket  

GD Nous souhaitons avoir accès au bilan en septembre suivant la clôture des comptes, et non 
plus en juin de l’année suivante comme actuellement, soit 18 mois après la clôture des 
comptes, ce qui est beaucoup trop tard. Nous sommes prêts à retirer notre proposition si 
Swiss Basketball s’engage à fournir un compte du bilan aux clubs qui en font la demande en 
septembre. 

EL Swiss Basketball prend cet engagement.  
 
Retirée.  
 

8 – Art. 9.3.1 – nouveau : 9.3.6 des Statuts – Modification de la date de l’AG de SWB 
proposée par ProBasket  
et contre-proposition du CA comme suit : 
 
Contexte : 

Le CA comprend la préoccupation du délégué par rapport à la longue période écoulée entre le 
moment du bouclement des comptes (en principe durant les mois suivants la fin d’un exercice au 30 
juin) et la date de l’AG durant le deuxième semestre de l’exercice suivant. Le CA propose par 
conséquent de prendre le mandat de soumettre les comptes aux délégués aussi tôt que possible, 
mais au plus tard le 31 décembre suivant la fin de la saison, et de permettre ainsi aux personnes 
concernées de requérir la tenue d’une AG extraordinaire dans le cas où les comptes devaient amener 
des questions fondamentales.  

Mandat : 

Il est donné mandat au CA de soumettre les comptes de l’exercice passé le plus tôt possible après 
son bouclement, mais au plus tard le 31 décembre suivant. 

GD Dans d’autres entreprises, les actionnaires reçoivent les comptes de l’année écoulée et le 
budget de l’année qui suivent. Chez Swiss Basketball, les délégués reçoivent les comptes de 
l’année précédente, rien sur l’année en cours et le budget de l’année suivante. Nous 
demandons par conséquent à recevoir, avant l’AG, un état provisoire des comptes au 31 mars 
de sorte à pouvoir nous déterminer utilement sur le budget qui nous est présenté pour la 
saison suivante.  

EL SWB n’est pas favorable car de tels comptes ne seraient ni validés, ni contrôlés et n’auraient 
de ce fait pas une grande valeur. 
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GD insiste et souligne que les délégués souhaitent comprendre les détails et quels postes 
changent pour pouvoir se prononcer sur un budget. 

Philippe de Gottrau (AFBB) (PdG) 

 … appuie la demande de GD. Les clubs doivent être en mesure de présenter cet instantané de 
la comptabilité à fin mars pour la demande de licence de club ; Swiss Basketball doit être 
capable d’en faire autant. 

WP Au sein de notre AR, nous commençons le 1er juin et finissons le 31 mai. A cette date, notre 
comptabilité est bouclée et peut être présentée à l’AG en juin. Je peux à tout moment 
renseigner sur nos chiffres, à chaque fin de mois. Il est difficile de voter un budget alors que 
la saison est déjà finie. 

EL Nous sommes d’accord de fournir le bilan en septembre pour l’année écoulée et des comptes 
provisoires, non audités à fin mars. 

GD Si c’est une promesse, notre proposition est retirée. 
  
Retirée. 
 

9 – Affectation du bénéfice 
proposée par ProBasket  
et contre-proposition du CA comme suit : 
 
Contexte : 

Compte tenu des débats qui se sont tenus lors de la récente réunion Chambres de SWB concernant 
l’aide financière à apporter aux clubs d’élite en raison de la crise du COVID-19 et de la proposition de 
Mme Waldburger, le CA propose une répartition du bénéfice de la saison 18/19 et d’une partie des 
réserves de SWB à un cercle élargi de bénéficiaires. Cette proposition de répartition, ainsi que la 
création d’un Fonds COVID-19 y relatif, ont été soumis aux délégués le 22 juin 2020. 

Contre-proposition: 

Comme contre-proposition à la proposition de Mme Waldburger, le CA propose l’adoption du Fonds 
Covid-19. 

 
Déjà traité plus haut. 
 
 

10 – Art. 4.1.u des Statuts – Mise en place d’une interface 
proposée par ProBasket  

WP résume les prochaines quatre propositions. ProBasket est favorable au nouvel logiciel et très 
content de la période transitoire d’un an durant lequel Basketplan et NBN23 existeront en 
parallèle. Mes propositions concernent le fait que nous travaillons déjà de manière très 
automatisée. C’est pour cela qu’il est pour nous important qu’il y ait une interface. ProBasket 
souhaiterait en outre une sauvegarde des données en Suisse, ce qui est possible même si le 
prestataire est étranger. Enfin, ProBasket souhaite l’établissement d’un règlement de 
protection de données déterminant qui contrôle, qui traite les données, de sorte à être 
conforme au droit de la protection des données.  

PB propose de traiter les propositions de ProBasket l’une après l’autre. 
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 S’agissant d’une « interface ouverte », il faut s’entendre sur la notion « d’ouverture ». Swiss 
Basketball ne peut pas garantir une comptabilité de la nouvelle plateforme avec les logiciels 
des clubs ou AR. Par contre, NBN23 vous donnera accès à vos membres. 

JC Chaque club aura accès à la base de données de tous ses membres qu’ils pourront extraire 
sur un document Excel. 

WP Indique que cela est suffisant et que la proposition de ProBasket ne vise pas autre chose. 
 
L’assemblée passe au vote.  
 
Résultat : La proposition est acceptée à la majorité des voix exprimées. 
 
 

11 – Art. 4.1 des Statuts – Sauvegarde des données 
proposée par ProBasket  
 
PB La 1e partie de la proposition ne pose pas de problème. Par contre, Swiss Basketball ne peut 

pas accepter une sauvegarde exclusive des données en Suisse, ce que nos prestataires ne 
sont actuellement pas en mesure de proposer. Nous sommes en discussion pour avoir le 
stockage des données en Suisse dans un ou 2 ans mais pour l’instant, c’est impossible. Par 
ailleurs, les données des réseaux sociaux que nous utilisons actuellement (Facebook, etc.) ne 
sont pas sauvegardées en Suisse. La proposition va beaucoup trop loin et dépasse les 
exigences légales suisses. Les garanties contractuelles sont suffisantes. 

 
 Rappelle que si cette proposition est acceptée, l’intégralité du projet NBN23 tombera à l’eau. 
 
L’assemblée passe au vote.  
 
Résultat : La proposition des délégués est rejetée à la majorité des voix exprimées. 
 
 

12 – Art. 4.1 des Statuts – Traitement des données 
proposée par ProBasket  
 
PB précise que, contrairement à la proposition de ProBasket, le droit suisse n’interdit pas le 

commerce des données. Il contraint, par contre, le maître d’un fichier d’informer les personnes 
dont les données sont traitées du traitement et de demander leur consentement au 
traitement, notamment pour une utilisation à des fins de marketing. Ce consentement sera 
précisément demandé par l’intermédiaire de la nouvelle plateforme NBN23, lors de 
l’inscription des profils de membres de SWB. 

 
L’assemblée passe au vote.  
 
Résultat : La proposition des délégués est rejetée à la majorité des voix exprimées. 
 
 

13 – Art. 6.6 des Statuts – Election membre d’honneur 
proposée par ProBasket  
 
sera traitée en fin de séance. 
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14 – Art. 9.3.3 des Statuts - Envoi des documents de l’AG par courrier postal sur demande 

proposée par AVB  
et contre-proposition du CA comme suit : 
 
Position et contre-proposition du CA : 

SWB propose d’accepter la proposition visant à ce que l’Assemblée générale soit convoquée par 
courriel et non par courrier (art. 9.3.3 des Statuts).  

Le CA soutient également la deuxième partie de la proposition– concernant la possibilité pour un 
délégué d’obtenir une copie papier des documents – mais propose qu’elle soit plutôt incluse en fin de 
l’article 9.3.4 des Statuts, avec la formulation suivante : 

Sur demande, tout délégué est en droit de recevoir par courrier les documents visés par la présente 
disposition. 

Argumentation : 

La communication par courriel est évidemment préférable et plus économique. Par souci de 
cohérence réglementaire, il paraît plus opportun que la possibilité pour un délégué d’obtenir les 
documents en version papier soit incluse dans la disposition concernant lesdits documents, soit 
l’article 9.3.4. 

SV nous sommes d’accord avec la 1e partie mais proposons que la 2e soit traitée dans l’article 
juste suivant. 

A-C D résume pour être sûre d’avoir bien compris. Seulement la forme change. 
 
L’assemblée passe au vote.  
 
Résultat : La contre-proposition du CA est acceptée à la majorité des voix exprimées. 
 
 

15 – Art. 9.9 des Statuts – Vote par correspondance 
proposée par AVB  
et contre-proposition du CA comme suit : 
 
Position du CA : 

Le CA est d’accord sur le remplacement du terme « nécessité » par « urgence », les termes étant 
sensiblement différents. 

En ce qui concerne la proposition concernant la deuxième partie de la disposition, le CA propose une 
formulation simplifiée, renvoyant aux directives d’organisation. Il propose par conséquent le texte 
suivant : 

En cas d’urgence absolue, l’Assemblée générale peut délibérer par correspondance, selon les 
modalités prévues dans les Directives d’organisation. 

Le CA s’engage par ailleurs à adopter lesdites directives d’organisation d’ici au 30 septembre 2020, 
dès lors qu’elles ne sont effectivement pas encore entrées en vigueur. 

 
A-C D définition « d’urgence » et mode d’envoi. 
SV tu retires ta proposition en faveur de notre contre-proposition ? 
 



 
 
 

 
   

  18/25 

L’assemblée passe au vote.  
 
Résultat : La contre-proposition du CA est acceptée à l’unanimité des voix exprimées. 
 
 

16 – Règlement de jeu U13/U15 – Règles de jeu U13/U15 
proposée par AVB  
 
A-C D il y a trop de règlements, il est donc préférable que les règles de jeux soient dénommées 

comme telles. 
 
SV les règlements de jeu ne sont effectivement pas des règlements au sens statutaire du terme, 

mais des règles de jeu.  
 
L’assemblée passe au vote.  
 
Résultat : La proposition des délégués est acceptée à l’unanimité des voix exprimées. 
 
 

17 – Art. 6.1 et 6.4 du Règlement des licences – Mise en place d’une période de transfert / 
Limitation du nombre de joueurs transférés par équipe 

proposée par AVB  
et contre-proposition du CA comme suit : 
 
Position et contre-proposition du CA : 

Il est juridiquement impossible d’empêcher un membre amateur de changer d’un club quand il le 
souhaite. Cette question a été discuté à plusieurs reprises par le passé et la disposition topique du 
Règlement des licences a été précisée en ce sens. Sur le fond, la proposition doit donc être refusée. 

Afin de pallier au problème de démission tardive d’un joueur pour s’engager dans un autre club, en 
septembre par exemple, il faut que les clubs fassent respecter les délais de démission prévus dans 
leurs statuts (souvent fin mai ou fin juin) et imposent le paiement de la cotisation en cas de démission 
tardive. 

Après discussion avec les auteures de la proposition, le CA propose de modifier le texte des articles 
6.1 et 6.4, comme suit : 

Art. 6.1 Transfert en début de saison 

A l’expiration de la validité de la licence (30 juin) un membre est « libre » et peut être transféré ; ses 
obligations contractuelles envers son club ou son association subsistent (par ex : contrat de travail 
ou paiement de la cotisation annuelle). L’ancien club est tenu de délivrer une lettre de sortie (voir art. 
6.4). 

Art. 6.4 Lettre de sortie 

a. A l’expiration de sa licence (le 30 juin), un membre est « libre » ; ses obligations contractuelles 
envers son club ou son association subsistent (par ex: contrat de travail ou paiement de la cotisation 
annuelle) . Le club est tenu de délivrer la lettre de sortie dans les 6 jours qui suivent la réception de la 
demande. La demande est adressée au club et délivrée par un membre possédant le droit de 
signature. Des prétentions financières de la part du club ou de l’association envers un membre en 
partance ne permettent pas la non-délivrance de la lettre de sortie. 

A-C-D a fait des recherches chez d’autres fédérations, qui n’ont pas de délai car ce sont les clubs 
qui décident.  
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SV ceci porte atteinte à la liberté personnelle des joueurs amateurs. Nous proposons donc de 
clarifier le règlement des licences comme ci-dessus. Licence SWB au 30 juin, puis 2e partie 
qui concerne le club et l’AR. 

Léonardo Gomensoro (ACGBA) 

 … demande s’il est possible de mettre en poursuite un membre qui ne paie pas sa cotisation. 

A-C D Oui, c’est possible. 

GS Les départs ne doivent pas être empêchés par des directives. Il faut travailler en amont et 
satisfaire les jeunes, qui ne partiront pas s’ils sont contents.  

Cédric Allemann (AFBB) 

 … demande que l’on ne fasse pas des directives en raison de l’un ou l’autre cas particulier, 
qui a causé des frustrations particulières. 

SV nous nous engageons à réfléchir à une solution qui convienne à tout le monde. 

SV Proposition retirée. 
 
 

18 – Art. 13.4.1 des Statuts – Convocation chambre du sport de Masse 
proposée par AVB  
 
EL tout à fait d’accord avec cette proposition. Cette année était exceptionnelle à cause de la 

situation sanitaire. 
 
L’assemblée passe au vote.  
 
Résultat : La proposition des délégués est acceptée à l’unanimité des voix exprimées. 
 
 

20 – mise à jour des dates dans les statuts et règlements 
 
SV on accepte 
 
 

21 – prix de cotisations 
 
SV transmis 
 
 

22 – règlement OTN et OTR 

SV le CA recommande d’accepter cette proposition 

SC la gestion des OT est déjà traitée dans le règlement de l’arbitrage, il n’est par conséquent à 
mon avis pas nécessaire d’en créer un règlement spécifique.  

Catherine Gerber (AVB) 

 … puisque vous avez accepté un nouveau règlement, nous retirons cette proposition. 
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23 – PV de l’AG 

 
SV déjà en cours. 
 
 
Cotisations pour la saison 2019-2020 

 
Le tableau des cotisations a été transmis aux délégués. 
 
 
 

10. Politique sportive 2020/2021 

EL répète les points importants qui sont décrits en prologue de la politique sportive (dans le 
rapport annuel). 

 Plan à court terme bousculé à cause du Covid-19. 

 La fenêtre de novembre aura lieu et la Suisse a toutes ses chances de se qualifier, même si 
c’est un objectif tout à fait ambitieux. 

 Qualification pour le 3x3 des JO de la ENFS est très importante pour la Suisse et surtout pour 
le basket féminin.  

 Euro 2020 tombée à l’eau mais ça viendra pour l’Euro 2021. 

 Amélioration du niveau des U13/U15 resp U14 est très importante, partie du Concept de la 
relève, pour que les AR avec les clubs travaillent avec les élites de cette catégorie. Chaque 
région à voir comment c’est le mieux faisable dans leur région. Les meilleurs joueurs de 
chaque région devraient pouvoir s’entraîner tous les jours, donc collaboration entre AR et 
clubs très importants, sinon ce n’est pas faisable. Je répète que ceci fait partie du Concept 
de la relève et que je le soutiens. 

NZ je suis pour que vous professionnalisiez le 3x3, car ça n’a rien à voir avec le 5x5. Ce n’est pas 
au club de supporter tous les soucis qu’il y a avec le 3x3. Faites une structure pro et gérée 
indépendamment du 5x5. C’est un autre sport. 

EL tout à fait d’accord et c’est une réflexion qu’on peut mener mais on se rend compte que les 
équipes féminines se basent beaucoup sur les joueuses de 5x5. Même impact comme au 
volley et beach volley. 

 Action à mi-terme, très brièvement mentionnée, à relire dans rapport annuel. Si nous sommes 
sortis d’une compétition, on va tout de suite se mettre dans une autre. 

 A long-terme le Centre national de performance pour finalement renforcer les seniors. Tout 
le monde est en train de glisser dans la classe 3 (aujourd’hui en catégorie 4) ce qui a des effets 
énormes sur les finances publiques qu’on recevrait. Critères multiples : KeeMotion, travail 
dans les AR. Mais cette bonne nouvelle est accompagnée d’une mauvaise : Swiss Olympic 
revoit son cadastre et peut-être que le 3x3 sera intégré dans le 5x5 et du coup on aura moins 
de subventions (env. CHF 100'000). 

 
On passe au vote. 
 
Résultat : La politique sportive est acceptée à l’unanimité des voix exprimées. 
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11. Budget 2020/2021 (présentation, rapport CGC et adoption) 

CH lit le résumé de la présentation. Elle précise que le budget a été établi selon le principe de 
prudence. En effet, le contrat avec Tissot prend fin à la fin de l’année civile, soit le 31 décembre 
2020 et devra être renouvelé. Seul le montant du sponsoring de 6 mois (01.07-31.12.20) pour 
Tissot a été pris en considération. 

EL une prime de qualification pour le basket féminin a été budgétée. 

CH le rapport de la CGC est disponible. 
 
Résultat : Le budget 2020/2021 présentant un bénéfice de CHF 7'698 est adopté à l'unanimité des 
voix exprimées. 
 
 
 

12. Démissions/Elections/Révocations 
 
Membres de la CGC 

GS remercie Didier Hecquet (DH) qui a travaillé de 1998 à aujourd’hui pour la fédération et qui ne 
se représente plus. Merci de venir devant et accepter un cadeau de la fédération. 

DH  J'ai eu grand plaisir de fonctionner à la fédération depuis l’assemblée des délégués de 1974 
jusqu’à aujourd’hui. Mais aujourd’hui j’ai envie de m’occuper un peu de moi et moins du basket. 

Ovation pour M. Hecquet. 

GS annonce que Hakim Hadjeres se porte candidat. 

 Hakim Hadjeres se présente brièvement, il vient de la comptabilité, du controlling et gestion 
de risque. L’article 1 du règlement prévoit que la CGC est élue et rapporte directement à l’AG 
ce qui lui plaît car il n’y a pas de dépendance et la commission peut présenter de manière 
transparente ce qui la concerne.  

Sacha Lembo, auditeur du canton de Tessin.  

Hakim Hadjeres 

Autre candidat dans la salle ? 
 
Hakim Hadjeres est élu et applaudi en tant que membre de la CGC pour deux ans à l’unanimité des 
voix exprimées. 
 
EL on avait eu des commentaires très pertinents de Sacha qui nous ont beaucoup aidé à faire 

le budget.  
 Les personnes de la Chambre de la SBL seront réélues lors de la SuperCup. Celles de la CSM 

à travers les AR. Est-ce que tout le monde sait comment ça se passe ? Oui, bien. 
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Membres d'honneur 
 
Est proposé comme membres d'honneur MM Martin Lenggenhager. 

WP Es war die Saison 1982-1983 als Martin Lenggenhager mit 27 Jahren erstmals bei ProBasket 
in Erscheinung trat. Damals als Vizepräsident und Verantwortlicher des Departements 
Technik. Es war das gleiche Jahr, als auch unser jetziger Präsident Georg Dürst erstmals im 
Verband die Funktion der Jugendkommission innehatte. Präsident unseres Verbandes war 
damals Hans Häberling (von 1979-1980 bis 1986-1987). Martin Lenggenhager war also 
Vizepräsident von 1982-1983 bis 1986-1987 – 5 Jahre lang, Präsident von 187-1988 bis 2011-
2012 – 25 Jahre lang und dann Präsident der Rekurskommission 2018-2019 bis dato. Pendant 
cette période, il a consacré chaque minute libre au sport du basketball, que ce soit dans sa 
ville de Regensdorf ou dans toute la région de l'association germano-suisse, en donnant un 
coup de main aux clubs et aux officiels à tout moment. La base et la promotion des jeunes lui 
tenaient autant à cœur que la gestion efficace de l'association, car il était convaincu que seule 
une base solide peut constituer un fondement solide pour un sport tendance. Temi come 
l'amministrazione elettronica dei soci (dalla fine degli anni Novanta) erano tra i suoi objettivi, 
così come l'organizzazione di grandi eventi nella Svizzera tedesca. Sia la partita del 
Campionato Europeo nel 2009 che la finale di Coppa Svizzera a Zurigo nel 2016 hanno portato 
la sua firma. Dobbiamo a lui il "Basketplan" – un sistema che è cresciuto negli anni in ProBasket 
ed è stato utilizzato a livello nazionale dal 2009. Die frühe Idee eines digitalen Matchblattes 
verdanken wir ihm. Wir konnten dies bereits vergangene Saison in unserem Verband 
einführen. Er verfolgte mit harten Worten und strenger Disziplin seine Ziele und war dabei 
nicht immer ein angenehmer Gesprächs- und Verhandlungspartner. Dabei stand aber immer 
die Sache im Vordergrund und nie ein persönlicher Konflikt mit Personen. Er ist auch nicht 
müde geworden, auch heute noch schreibt er Konzepte für die Entwicklung und 
Verbesserung der Jugendarbeit frei nach dem Motto – es geht noch besser. Ich glaube fast, 
in seinen Adern fliesst oranges Blut. Und das dürfen wir nie vergessen. Es geht um Basketball. 
Chère famille de basketball suisse, je suis à la fois fier et honoré de pouvoir nommer Martin 
Lenggenhager comme le 1e Suisse allemand à être élu membre d’honneur de SWB. 

Noldi Huber (ProBasket) 

 … demande la parole. 

 Geschätzter Präsident, lieber Martin, wenn jemand in 30 Jahren Verbandsarbeit so kritisch, so 
ehrlich wie Du, jede noch auch so schlichte Kritik trifft auch ein bisschen den Menschen. wenn 
einer so ausgeteilt hat wie du, und dann wird er als erster Deutschschweizer zum 
Ehrenmitglied gekürt, dann hat er diese zweifach verdient. Verdient kommt von "dienen", weil 
Du viel dienst. Herzlichen Dank Martin für diese vortreffliche Arbeit. die Führung von 
ProBasket hat mit diesem Antrag auch ein Zeichen für eine konstruktive Zusammenarbeit 
diesseits und jenseits der Saane gesetzt. Veuillez prendre ce point commun pour la 
collaboration. Pour moi c’est la dernière AG, je vous souhaite à tous le meilleur. 

GS Le travail que Martin a effectué avec ProBasket est incroyable. Aujourd’hui ils ont une grande 
association qui va encore s’agrandir. Il a ouvré pour une région et donc pour le basket suisse. 
Je connaissais Regensdorf en tant que joueur. J’ai pour toi deux petits présents et te prie de 
venir devant l’assemblée. 

Standing Ovation 

Martin Lenggenhager 

 … se dit profondément touché de conclure sa carrière au sein du basketball aujourd’hui. Il 
continue par un discours qui est partiellement reproduit ici : 
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 Avant l’AG, j’ai réfléchi à tout ce que j’ai fait aux niveaux national, régional et local. SWB avait 
toujours eu des crises plus grandes ou petites, parfois personnelles, parfois financières, dans 
les années 80 avec Hélios, dans les années 90 politiquement quand nous voulions devenir 
indépendant. 

 Je trouvais que l’intégration de la Ligue était une mauvaise idée car je pensais que SWB n’était 
pas assez fort pour l’absorber. Je ne crois pas qu’aujourd'hui nous ayons avancé. Nous faisons 
des choses justes mais aussi des erreurs. 

 Ce qui manque, sont des concepts qui aident à monter le nombre de licenciés. Vous 
connaissez mon curriculum, je me suis toujours beaucoup exposé et je me suis toujours battu 
pour la Suisse alémanique, je connais le potentiel mais aussi les soucis structurels. Je sais 
que je n’ai pas toujours été agréable, je vous ai marché sur les pieds, vous sentez peut-être 
toujours ma pression, excusez ma rudesse, ce n’était jamais contre une personne mais pour 
la chose que je défendais. 

 ProBasket est aujourd’hui une AR très forte grâce à Willi (Pfeifer) et à son président Georg. La 
Romandie doit capter les signaux : la concurrence du handball et du volley font mal et la 
pression monte pour pouvoir garder les membres. C’est le retour de manivelle car, il y a 10 
ans, nous n’avons pas essayé de faire davantage de promotion. En Romandie le basket est à 
la place 3. Mais tel n’est pas le en Suisse alémanique où nous sommes très loin de ce que vous 
ressentez ici en Romandie. Nous devons poser des bases, nous avons des bons concepts que 
nous devrions élargir. Nous devons aller dans les écoles et organiser des événements basket.. 
Avec plus de licenciés le financement de la fédération serait aussi beaucoup plus simple. Nous 
pouvons faire beaucoup pour mieux vendre le sport et c’est ce que je souhaite, y aller à fond 
de l’avant. Nous avons le meilleur sport qui existe, nous avons tout ce que nous voulons, des 
stars de la NBA, nous avons tout ce qu’il faut. 

 Je vous souhaite plein de succès pour le futur et me réjouis d’entendre des retombées 
positives dans 5 ans ou peut-être plus vite si EL fonce. 

 
Le membre d'honneur est élu à l'unanimité des voix exprimées et applaudi. 
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Organe de révision (Berney Associés Fribourg SA) 
 
L’organe de révision est réélu pour 1 an supplémentaire à l’unanimité des voix exprimées. 
 
 
 

13. Ratification d’admissions et d’exclusions de clubs 
 
Deux nouveaux clubs : Baskets Feldkirch et Sport Club Elite Basket (ProBasket)  
 
Aucune exclusion ni changement de nom. 
 
L’admission des deux clubs est ratifiée à l’unanimité des voix exprimées. 
 
 
 

14. Divers  
 
Prochaine AG prévue le 5 juin, peut-être à Macolin (ce qui reste à être confirmé). 
 
EL on a confié le tournoi féminin à ProBasket, les 22 et 23 mai. CSJC peut-être repoussé d’un 

weekend. 

GS remercie le CA, Claudio qui termine son mandat au sein du CE et qui a eu trois activités en 
parallèle cette année, le CE et son staff qui fournit un super travail, Erik qui est un véritable 
moteur qui fait avancer les choses, merci à tous qui sont venus, nous allons tous tirer sur la 
même corde.  

MB nous venons de recevoir une question d’un groupe qui veut jouer en 1NL. Demande de 
préavis ? 

EL Aujourd’hui, la situation économique du Basket Suisse est telle que les championnats 
nationaux ne sont pas assez étoffés. Nous avons donc décider d’accepter les bonnes 
volontés, qui ont les moyens d’évoluer dans ces divisions. De toute façon, cette compétition 
ne relève pas de votre compétence. 

MB on aurait déjà donné un préavis négatif, comment SWB peut décider sans nous demander ? 
Vous vous octroyer des droits que vous n’avez pas. Cela me dérange beaucoup. 

EL il y aura un championnat qui sera bien organisé 

NZ cette équipe-là ne jouera pas à Vevey, c’est la Riviera avec Chexbres, Puidoux mais ne devra 
pas marcher sur la platebande de Vevey Riviera Basket. Pas de double-jeu. 

EL je t’ai sollicité pour demander ton avis, le développement du basket doit se passer dans votre 
région, nous n’influençons pas. 

MR Dans les statuts, il est noté que les statuts et les règlements doivent être disponibles dans les 
3 langues. Or, rien n’est disponible en italien, ce qui est regrettable. 

GS la question est tout à fait légitime et nous allons y travailler. Il faut que l’on trouve un budget 
et le temps nécessaires. Nous allons nous y atteler.  
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Alessandra Santurri (ATP) 

 … insiste sur la nécessité d’obtenir les règlements principaux en langue italienne. 

PdG regrette que la discussion relative à sa proposition jugée tardive sur le règlement de l’arbitrage 
n’ait pas été portée au PV de la Chambre des clubs d’élite. Il apprend aujourd’hui qu’on ne 
parlera pas de la proposition qu’il avait faite trop tard. 

SV rappelle avoir mentionné la tardiveté de cette proposition lors de la séance de la Chambre des 
clubs d’élite. Il pensait que PdG avait compris. Swiss Basketball a néanmoins bien noté les 
propositions de PdG et s’engage à intégrer les remarques pertinentes dans la directive 
d’application qui sera prochainement préparée. 

 
Il n'y a plus de question. GS nous invite à une collation. La séance est clôturée à 15h05. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Suivront en pdf :  

- 2 pages liste de présence des délégués. 
- 5 pages de propositions du CA 
- 31 pages de propositions des délégués 



AG 2020: Délégués et suppléants
X/ 40

Prénom, nom Délégués/ suppléants 3 Présents Signature

AFBB Tu Anh Andrey-Nguyen Délégué ok

AFBB Jean-Pierre Raineri Délégué ok

AFBB Ernest Bucher Délégué ok

AFBB Matthias Manz Suppléant

Prénom, nom Délégués/ suppléants 7 Présents

AVB Nicolas Bourquin Délégué absent

AVB Michel Berthet Délégué ok

AVB Michel Voide Délégué ok

AVB Anne-Catherine Doyer Délégué ok

AVB Catherine Gerber Délégué ok

AVB Raphaël Führer Délégué ok

AVB Roberta Balmat Délégué ok

AVB Dominique Michaux Suppléante ok

Prénom, nom Délégués/ suppléants 5 Présents Signature

ATP Matyas Cavadini Délégué absent

ATP Mauro Regazzoni Délégué ok

ATP Marco Robbiani Délégué ok

ATP Antoine Banfi Délégué

ATP Mattia Meier Délégué ok

ATP Giorgio Conza Suppléant absent

ATP Alessandra Santurri Suppléant ok

Prénom, nom Délégués/ suppléants 6 Présents Signature

ACGBA Carmelo Lagana Délégué ok

ACGBA Léonardo Gomensoro Délégué ok

ACGBA Didier Hecquet Délégué ok

ACGBA François Jaunin Délégué absent

ACGBA Vladimir Buscaglia Délégué absent

ACGBA Pierre-Yves Gabriel Délégué ok

ACGBA Claude Zérah Suppléant

ACGBA Evert Renteria Suppléant

Prénom, nom Délégués/ suppléants 2 Présents Signature

ACNBA Pierre-Yves Dick Délégué ok

ACNBA Nicolas Decurtins Délégué absent

Prénom, nom Délégués/ suppléants 3 Présents Signature

AVSBA Pierre-Albert Giroud Délégué ok

AVSBA Valérie Barbe Délégué ok

AVSBA Abdelouahed Chalbi Délégué ok

AVSBA Stanislas Jovanovic Suppléant



Prénom, nom Délégués/ suppléants 1 Présents Signature

Bern BasketballJoël Gueniat Délégué ok

Bern BasketballDavid Mazzoni Suppléant

Prénom, nom Délégués/ suppléants 4 Présents Signature

BVN Martin Spörri Délégué ok

BVN Immanuel Nzeyiama Délégué ok

BVN Daniel Hirsig Délégué ok

BVN Ismael Mustafi Délégué ok

Prénom, nom Délégués/ suppléants 9 Présents Signature

ProBasket Georg Dürst Délégué 1 ok

ProBasket Adalsteinn Hjartarson Délégué //////////////////////////

ProBasket Markus Berger Délégué //////////////////////////

ProBasket Wilhelm Pfeifer Délégué 2 ok

ProBasket Heidi Läubli Délégué //////////////////////////

ProBasket Eveline Waldburger Délégué 3 ok

ProBasket Orlando Bär Délégué 4 ok

ProBasket Lorena Cricco Délégué 5 ok

ProBasket Claudia Moritzi Délégué 6 ok

ProBasket Vreni Tobler Suppléant 7 ok

ProBasket Sascha Haas Suppléant 8 ok

ProBasket Wolfgang Wagenleitner Suppléant //////////////////////////

ProBasket Hans Häberling Suppléant 9 ok

Prénom, nom Délégués/ suppléants x/20 Présents Signature

SBL Cédric Allemann Délégué SBL ok

SBL David Andrade Délégué SBL ok

SBL Matthieu Couturier Suppléant BUTTET ok

SBL Christine Cardis Délégué SBL ok

SBL Philippe De Gottrau Délégué SBL ok

SBL Imad Fattal Délégué SBL en ligne visioconférence ok

SBL Grégory Franc Délégué SBL ok

SBL Robert Gerritsma Délégué SBL ok

SBL Ronald Gull Délégué SBL en ligne visioconférence ok

SBL Nico Hess Délégué SBL ok

SBL Sandra Hofstetter Délégué SBL ok

SBL Noldi Huber Délégué SBL ok

SBL Michel Huser Délégué SBL ok

SBL Patrick Manzan Délégué SBL ok

SBL Bachelard Laurent Suppléant Paredes ok

SBL André Prébandier Suppléant Siviero ok

SBL Pascal Donati Suppléant WEIS visioconférence ok

SBL Nathan Zana Délégué SBL ok

SBL Stefan Wildi Délégué SBL ok

SBL Jean-Blaise Claivaz Délégué SBL ok
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ASSEMBLEE GENERALE DU 27 JUIN 2020 
 
 

 

Proposition de modification de règlements / des statuts 

Mise en application au 1 août 2020 
 
Nom du délégué : Matyas Cavadini, Mauro Regazzoni, Marco Robbiani, Mattia Meier, Alessandra 
Santurri 

 

Association régionale : Ticino Basket 

 

1. Objectif : 
 
Changement des catégories d’âge, à savoir les années paires (U8, U10, U12, U14, U16, U18, U20) à 
partir de la saison 2021-2022  
 
 
 
 

 

2. Objet :  
 

Règlement concerné (spécifier) :   
 

Statuts (cocher): Article _ 
 

  
 
 
 
 

 

3. Argumentation : 
 
Voir deux courriers de la fédération et du Président, ainsi que la recommandation de la FIBA 
Europe 
 
 
______________________________________________________________________________ 

 

4. Implications éventuelles sur d’autres règlements / sur les statuts : 
 
Ar. 2.1.1. REGLEMENT DES LICENCES 
 
Et modification des tous les règlements et directives avec les nouvelles catégories.  
                                          
Si le vote sur le changement d’âge entre vigueur pour la saison 2020-2021, la proposition sera 
retirée. 
 
 

mailto:info@swiss.basketball
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5. Annexes (liste) :  
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Proposition de modification de règlements / des statuts 
 
 
Mise en application au 1 août 2020 
 
 
Nom du délégué :    Georg Dürst 
Association régionale :  ProBasket 
 
 
 
1. Objectif : 
 
Changement des catégories d’âge 
 
 
2. Objet : 
 
 
Règlement concerné (spécifier) :  Règlement des licences 
Statuts (cocher):       Article 2.1.1 
 
 
Article actuel : 
 
 
 
Proposition de modification / ajout :  
 
Changement des catégories d’âge selon le système imposé par la FIBA Europe, c’est-à-dire 
des années paires (U8, U10, U12, U14, U16, U18, U20) dès la saison 2021-2022. 
 
 
 
3. Argumentation : 
 
Le règlement actuel a été introduit il y a deux ans avec l’aide du conseil d’administration de 
Swiss Basketball. Il semble qu’entre-temps on soit arrivé à la conclusion que nous devrions 
nous tenir aux standards que la FIBA donne et qui sont importants lors d’échanges 
internationaux. 
 
 
 
4. Implications éventuelles sur d’autres règlements / sur les statuts : 
 
aucunes 
 
 
5. Annexes (liste) : 
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ASSEMBLEE GENERALE DU 27 JUIN 2020 
 
 

 

Proposition de modification de règlements / des statuts 

Mise en application au 1 août 2020 
 
Nom du délégué : Mauro Regazzoni 

 

Association régionale : Ticino Basket 

 

1. Objectif : 
 
 
 
 

 

2. Objet :  
 

Règlement concerné (spécifier) : Règlement des sélections régionales  
 

Statuts (cocher): Article _art. 2 a e 5 
 

Article actuel :2 
 
2. Organisation 
a. L’organisation du tournois des SR a lieu chaque année durant le weekend de l’Ascension  
(vendredi, samedi et dimanche). 
 
5. Dates des activités des SR   
 Les dates des différentes activités des SR sont fixées par la commission formation et promotion  
chaque année au mois de janvier pour l’année suivante. Les Tournois des SR ont lieu chaque  année 
durant le week-end de l’Ascension. 
 

Proposition de modification / ajout : 
 
Les modifications suivantes sont proposées pour les deux articles :   
 
2.a L’organisation du touronis de SR a lieu chaque année le week-end après les finals des 
championnats suisses jeunesses de Club (CSJ) 
 
5. Les dates des différentes activités des SR sont fixées par la commission formation et promotion 
chaque année au mois de janvier pour l’année suivante. Les tournois des SR ont lieu chaque année le 
week-end après les finals des championnats suisses jeunesses de Club (CSJ) 
 
  
 
 
 
 
 

mailto:info@swiss.basketball
../../../../Andreas/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/45ZJ35GL/www.swiss.basketball
jonascurty
Text Box
3



 

 

3. Argumentation : 
 
 
Avec ce changement, l'AR a l'opportunité de mieux se préparer avec les meilleurs joueurs pour 
le tournoi final des sélections sans entraver les activités des Clubs impliqués dans les finales 
CSJ. De plus, avec ce changement, toute blessure des joueurs lors du tournoi de sélection ne 
pénaliserait pas sérieusement les clubs qui pourraient être privés de leurs meilleurs joueurs 
pour les finales CSJ. 
 
 
 
 
 

 

4. Implications éventuelles sur d’autres règlements / sur les statuts : 
 
 
 
 

 

5. Annexes (liste) :  
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Proposition de modification de règlements / des statuts 
 
 
Mise en application au 1 août 2020 
 
 
Nom du délégué :    Georg Dürst 
Association régionale :  ProBasket 
 
 
 
1. Objectif : 
 

1) ne pas répéter des dispositions qui sont déjà définies dans les règles de jeu de la 
FIBA 

2) aucune disposition qui contredit le droit des cartels, par exemple en forçant les 
arbitres à acheter un certain produit 

3) aucune disposition qui relève de la compétence des associations régionales et qui 
pourrait contredire leur attribution 

4) aucune disposition détaillée pour les arbitres sur « la façon convenable » de s’habiller 
en dehors du terrain de jeu. Ceci doit être réglé dans une directive. En outre nous 
proposons que les arbitres femmes ne doivent pas porter de cravates. 

5) mauvais choix des mots : « tenue de travail » - « Berufsbekleidung » 

 
2. Objet : 
 
Règlement concerné (spécifier) :  Règlement de l’arbitrage 
Statuts (cocher):       Article 15 
 
 
Article actuel : 
 
Art. 15 Tenue vestimentaire des arbitres nationaux et régionaux 
 
15.1. La tenue officielle de l’arbitre est définie par le Referee Department. Le port de 
cette dernière est obligatoire pour les compétitions nationales et régionales. Elle 
comprend : • Un pantalon noir • Un maillot officiel • Des chaussures noires adaptées 
aux salles de sport • Des chaussettes noires • La veste de présentation (uniquement 
pour les compétitions nationales)  
  
15.2. Le Referee Department se tient à disposition pour communiquer le lieu 
d’obtention de la tenue officielle.  
  
15.3. Le Referee Department et les DRA sanctionnent l’arbitre officiant sans la tenue 
officielle. 
 
15.4. Les rencontres nationales sont des événements d’ordre social. Les officiels 
(arbitres et commissaires) doivent donc s’habiller de façon convenable à tout 
moment pendant la durée de l’événement (en SB League, le port de la cravate est 
exigé). 
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Proposition de modification / ajout :  
 
Art. 15 Tenue vestimentaire des arbitres  
 
15.1. Pour tous championnats suisses, les arbitres doivent porter un tenu vestimentaire selon les 
règles de jeu FIBA, art. 45.6. Le Referee Department peut édicter des conditions supplémentaires 
concernant le t-shirt ou le port d’une jaquette pour des rencontres nationales. 
 
15.2. Le Referee Department soutient les arbitres dans la procuration de l’équipement d’arbitre. 
 
15.3. Le Referee Department fait adopter ce règlement dans les ligues nationales. En ce qui concerne 
les championnats régionaux, les associations régionales sont responsables. 
 
15.4. Les rencontres nationales sont des événements d’ordre social. Les officiels (arbitres et 
commissaires) représentent Swiss Basketball et doivent donc s’habiller de façon convenable à tout 
moment pendant la durée de l’événement […]. 
 
 
 
3. Argumentation : 
 

1. Il faut éviter de répéter des dispositions qui sont déjà notées dans les règles de jeu 
FIBA. 

2. Le « t-shirt d’arbitre officiel » peut être spécifié par le Referee Department, par 
exemple sa couleur. La directive comme quoi qu’un produit précis doive être acheté 
contredit la loi fédérale sur les cartels et autres restrictions à la concurrence ainsi que 
la décision de la Commission de la concurrence du 15 décembre 1997 sur 
l’homologation et le sponsoring des articles de sport. 

3. Dans les ligues nationales, dans lesquelles Swiss Basketball désire un t-shirt 
d’arbitrage identique pour des raisons de prestige, il doit être donné gratuitement à 
tous les arbitres (financé par une impression publicitaire). 

4. Dans les ligues régionales, pour autant que Swiss Basketball ne donne pas les t-
shirts d’arbitrage gratuitement, une directive simple doit être suffisante pour que les 
arbitres puissent s’en procurer un t-shirt chez le fournisseur de leur choix. Si Swiss 
Basketball peut négocier une bonne offre avec un fournisseur, le marché gagnera. 

5. Selon les statuts de ProBasket, le délégué régional des arbitres n’est pas compétent 
pour prononcer des sanctions. La compétence est de la commission technique en 
première instance. Par principe, Swiss Basketball ne doit pas se mêler dans les 
attributions des associations régionales. 

6. Le port de cravates ne doit pas être imposé aux arbitres femmes. 
 
 
 
4. Implications éventuelles sur d’autres règlements / sur les statuts : 
 
 
 
 
5. Annexes (liste) : 
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Proposition de modification de règlements / des statuts 

Mise en application au 1 août 2020 

Nom du délégué : _Philippe de 
Gottrau__________________________________________ 

Association régionale : chambre des clubs de 
l’élite________________________________________ 

1. Objectif : 

 Eviter des décisions sujettes à caution concernant le choix des arbitres

 

2. Objet : directives aux clubs concernant une participation aux coupes d’Europe 
FIBA

Règlement concerné (spécifier) : règlement de l’arbitrage

Statuts (cocher): Article ___ 

Article actuel : 2.7.1. Le Referee Department désigne les arbitres pour les 
compétitions de niveau national

  5.1. Il n’y a pas de limite d’âge
 

Proposition de modification / ajout : 

- 2.7.1. Si un(des) arbitre(s) national(aux) fait(font) partie du Referee Department, 
il(s) doit(vent) se récuser lors du processus de désignation des arbitres nationaux 
pour les compétitions nationales.
- 5.1. La limite d’âge pour les arbitres nationaux correspond aux règlements de la 
FIBA; pour les arbitres régionaux, la limite d’âge est fixée par les AR mais ne doit 
pas dépasser 65 ans.

 

3. Argumentation : 

- 2.7.1. Eviter les conflits d’intérêts
- 5.1. En fixant une limite d’âge, on permet un renouvellement obligatoire des 
arbitres

 

4. Implications éventuelles sur d’autres règlements / sur les statuts : 

jonascurty
Text Box
5



 
- aucune
 

5. Annexes (liste) : 

 

 



Assemblée générale du 27 juin 2020             
 

 
Proposition de modification de règlements / des statuts 
 
 
Mise en application au 1 août 2020 
 
 
Nom du délégué :    Markus Berger 
Association régionale :  ProBasket 
 
 
 
1. Objectif : 
 
Suite aux changements de statuts proposés par Swiss Basketball dans le domaine de la 
Swiss Basketball League, nous proposons une correction du nombre de délégués de la 
Chambre d’élite car il n’y a plus que 3 ligues concernées et plus 5. 
 
 
2. Objet : 
 
Règlement concerné (spécifier) :   
Statuts (cocher):  X    Article 14.3.2 
 
 
Article actuel : 
 
Tous les deux ans, au 30 juin des années paires, la Chambre de la Swiss Basketball 
League élit les 20 délégués à l’Assemblée générale, dont font nécessairement partie 
au minimum 10 présidents des équipes de LNAM. La répartition géographique de 
ces délégués doit refléter l’importance des différentes régions. 
 
Proposition de modification / ajout :  
 
Tous les deux ans, au 30 juin des années paires, la Chambre de la Swiss Basketball League 
élit les 15 délégués à l’Assemblée générale, dont font nécessairement partie au minimum 10 
présidents des équipes de LNAM. La répartition géographique de ces délégués doit refléter 
l’importance des différentes régions. 
 
 
 
3. Argumentation : 
 
Il n’y a plus que 3 ligues concernées, et plus 5. 
 
 
 
4. Implications éventuelles sur d’autres règlements / sur les statuts : 
 
9.1.1 / nouveau 15 délégués de la Chambre d’élite 
 
 
5. Annexes (liste) : 
 

jonascurty
Text Box
6



Assemblée générale du 27 juin 2020             
 

 
Proposition de modification de règlements / des statuts 
 
 
Mise en application au 1 août 2020 
 
 
Nom du délégué :    Markus Berger 
Association régionale :  ProBasket 
 
 
 
1. Objectif : 
 
Appréciation raisonnable des comptes et du budget avec des chiffres/comptes détaillés sans 
que les efforts de clarification et de renseignement deviennent trop importants. 
Dans le cadre de l’efficacité, la présentation détaillée de comptes est de nouveau soumise 
aux délégués (tel que c’était le cas avant 2020). 
 
 
2. Objet : 
 
Règlement concerné (spécifier) :   
Statuts (cocher):  X    Article 9.3.4 
 
 
Article actuel : 
 
Le Secrétariat général fournit aux délégués 50 jours avant l’Assemblée générale le 
rapport annuel comprenant les documents suivants : comptes de l’année précédente, 
rapport de la Commission de gestion et de contrôle, rapport de révision, rapport des 
commissions et départements, proposition du budget et toutes les propositions de 
modification des Statuts et règlements ainsi que tous autres documents utiles. 
 
Proposition de modification / ajout :  
 
Le Secrétariat général fournit aux délégués 50 jours avant l’Assemblée générale le 
rapport annuel comprenant les documents suivants : comptes de l’année précédente, 
rapport de la Commission de gestion et de contrôle, rapport de révision, rapport des 
commissions et départements, proposition du budget, présentation détaillée des 
comptes pour le budget et les comptes, toutes les propositions de modification des 
Statuts et règlements ainsi que tous autres documents utiles. 
 
 
 
3. Argumentation : 
 
Le rapport financier contient un bilan et des comptes annuels avec beaucoup de divisions 
mais peu de détails des comptes. Par le passé, une information supplémentaire a été 
donnée pour les comptes annuels et le budget qui contenait des informations détaillées des 
détails des comptes. Celle-ci n’a pas été livrée cette année. Cette information 
supplémentaire permettait aux délégués de mieux apprécier les comptes annuels et le 
budget sans devoir se renseigner sur tout. 
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Sans ces détails, pas grand-chose est identifiable et il faut se renseigner auprès de Swiss 
Basketball. Ceci demande beaucoup d’efforts des deux côtés, pour que, par exemple dans le 
domaine des événements, une meilleure appréciation soit possible. Les délégués doivent 
adopter les comptes annuels et le budget et devraient recevoir suffisamment d’information. 
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Proposition de modification de règlements / des statuts 
 
 
Mise en application au 1 août 2020 
 
 
Nom du délégué :    Markus Berger 
Association régionale :  ProBasket 
 
 
 
1. Objectif : 
 
Swiss Basketball clôt l’année fiscale le 30.06. L’acceptation des comptes annuels n’a lieu au 
plus tôt en mai de l’année suivante, c’est-à-dire 10 mois plus tard. Le but est que 
l’acceptation des comptes annuels aie lieu dans les 4, maximum 5 mois. 
L’adoption se fait par les délégués dans le 4e trimestre de l’an calendrier. Le budget est 
définitivement accepté lors de cette assemblée. Mais adopté provisoirement en mai. Ceci 
soit par écrit soit électroniquement par les délégués. 
 
 
2. Objet : 
 
Règlement concerné (spécifier) :   
Statuts (cocher):  X    Article 9.3.1 / nouveau 9.3.6 
 
 
Article actuel : 
 
L’Assemblée générale ordinaire a lieu au minimum une fois par année, dans le 
second trimestre, en principe en mai. 
 
Proposition de modification / ajout :  
 
L’Assemblée générale ordinaire a lieu au minimum une fois par année, dans le 
quatrième trimestre, en principe en novembre. 
 
Nouveau 9.3.6 
L’assemblée pour le budget provisoire a lieu dans le second trimestre, en principe en 
mai. De préférence cette assemblée a lieu de manière virtuelle ou le vote se fait par 
écrit. Les mêmes délais que pour l’assemblée générale sont valables. 
 
 
3. Argumentation : 
 
L’acceptation des comptes annuels après 10 mois voire plus tard en cas de report (ce qui est 
le cas cette année) est beaucoup trop tard. L’acceptation devrait avoir lieu au plus tard une 
demi-année après la clôture. 
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Proposition de modification de règlements / des statuts 
 
 
Mise en application au 1 août 2020 
 
 
Nom du délégué :    Eveline Waldburger 
Association régionale :  ProBasket 
 
 
 
1. Objectif : 
 
Le bénéfice doit être affecté comme suit : 
1/3 dans le fonds de l’équipe nationale 
1/3 dans le fonds de la relève (y inclut U13/U15) 
1/3 à être versé aux associations régionales jusqu’au 30 septembre 2020 sous la forme 

de liquidité dédié aux projets du mouvement jeunesse. Les moyens sont à répartir 
selon le nombre de délégués de la Chambre du sport de masse. 

 
Si cette demande devait être rejeté, je demande une réduction des coûts de licence à 
hauteur du bénéfice à affecter (CHF 224'000.-) pour la saison 20/21. 
 
 
 
3. Argumentation : 
 
Plus que 2/3 des recettes des cotisations viennent de licenciés des clubs du sport de masse. 
Etant donné qu’il n’existe pas de règlement de fonds d’élite, le bénéfice est à affecter 
comme décrit ci-dessus. 
En plus, l’association est une organisation sans but lucratif. Cela ne fait pas de sens 
d’augmenter la fortune chaque année de plus de CHF 200'000.-. 
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Proposition de modification de règlements / des statuts 
 
 
Mise en application au 1 août 2020 
 
 
Nom du délégué :    Wilhelm Pfeifer 
Association régionale :  ProBasket 
 
 
 
1. Objectif : 
 
Dans le cadre de l’annonce d’une nouvelle base de données, je demande à ce qu’il existe 
une interface ouverte afin de garantir l’échange de données automatisés entre le nouveau 
système de Swiss Basketball et les systèmes existants des associations régionales. 
 
 
2. Objet : 
 
Règlement concerné (spécifier) :   
Statuts (cocher):  X    Article 4.1.u 
 
 
Article actuel : 
 
La fédération respecte les dispositions de la loi sur la protection des données en ce qui 
concerne les données de ses licenciés, en particulier lors de leur transmission à des tiers. 
 
Proposition de modification / ajout :  
 
La fédération respecte les dispositions de la loi sur la protection des données en ce qui 
concerne les données de ses licenciés, en particulier lors de leur transmission à des tiers. La 
fédération exploite une base de données pour la gestion du système de licence. Une 
interface ouverte, standardisée et électronique est mise à disposition des associations 
régionales pour la gestion des données de leur membres. 
 
 
 
 
3. Argumentation : 
 
L’association régionale ProBasket a investi dans les 90'000 CHF dans son logiciel de gestion 
ces derniers 10 ans dans le but de traiter les cas récurrents de manière efficace, 
économique et automatisée au maximum. ProBasket prévoit l’utilisation de ses propres 
systèmes administratives dans les années qui viennent et convoite un échange de la base 
de données électronique avec la possible « nouvelle » base de données de Swiss 
Basketball. 
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Proposition de modification de règlements / des statuts 
 
 
Mise en application au 1 août 2020 
 
 
Nom du délégué :    Wilhelm Pfeifer 
Association régionale :  ProBasket 
 
 
 
1. Objectif : 
 
Dans le cadre de l’annonce d’une nouvelle base de données, je demande à ce que la 
sauvegarde de données personnelles des membres de Swiss Basketball soit faite en Suisse. 
 
 
2. Objet : 
 
Règlement concerné (spécifier) :   
Statuts (cocher):  X    Article 4.1.u 
 
 
Article actuel : 
 
La fédération respecte les dispositions de la loi sur la protection des données en ce qui 
concerne les données de ses licenciés, en particulier lors de leur transmission à des tiers. 
 
Proposition de modification / ajout :  
 
La fédération respecte les dispositions de la loi sur la protection des données en ce qui 
concerne les données de ses licenciés, en particulier lors de leur transmission à des tiers. 
Les données personnelles des membres sont sauvegardées et traitées exclusivement en 
Suisse. 
 
 
 
 
3. Argumentation : 
 
L’externalisation de la sauvegarde de données à l’étranger, notamment dans des pays de 
l’Union européenne, amène dans le cadre de la protection des données diverses dispositions 
qui causeraient des coûts supplémentaires. En plus je trouve que Swiss Basketball se doit 
de travailler avec des prestataires suisses afin de renforcer l’économie domestique, surtout 
dans les temps qui court (crise liée au corona virus). 
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Proposition de modification de règlements / des statuts 
 
 
Mise en application au 1 août 2020 
 
 
Nom du délégué :    Wilhelm Pfeifer 
Association régionale :  ProBasket 
 
 
 
1. Objectif : 
 
Dans le cadre de l’annonce d’une nouvelle base de données, je demande à ce qu’un 
règlement de la protection des données soit élaboré afin d’informer les membres de Swiss 
Basketball de la gestion des données personnelles. 
 
 
2. Objet : 
 
Règlement concerné (spécifier) :   
Statuts (cocher):  X    Article 4.1.u 
 
 
Article actuel : 
 
La fédération respecte les dispositions de la loi sur la protection des données en ce qui 
concerne les données de ses licenciés, en particulier lors de leur transmission à des tiers. 
 
Proposition de modification / ajout :  
 
La fédération respecte les dispositions de la loi sur la protection des données en ce qui 
concerne les données de ses licenciés, en particulier lors de leur transmission à des tiers. La 
fédération traite les données des membres de manière confidentielle selon les lois en 
vigueur. La gestion des données personnelles est décrite en détail dans un règlement de la 
protection des données qui « reste à être établi ». Dans tous les cas le commerce avec les 
données personnelles est prohibé.   
 
 
 
 
3. Argumentation : 
 
Des données personnelles sont un bien précieux, non seulement du point de vue matériel, 
mais aussi idéel, car dans une société démocratique et constitutionnelle il n’est pas 
acceptable qu’une personne ne dispose même plus d’un contrôle minimal de l’utilisation de 
données la concernant. Le droit à l’autodétermination informatique est un principe important 
de notre ordre sociétal. Cela veut dire qu’une personne doit pouvoir décider seule un 
maximum de quand, où et à qui des informations sont dévoilées. 
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Proposition de modification de règlements / des statuts 
 
 
Mise en application au 1 août 2020 
 
 
Nom du délégué :    Wilhelm Pfeifer 
Association régionale :  ProBasket 
 
 
 
1. Objectif : 
 
Je demande à ce que Martin Lenggenhager soit nommé comme membre d’honneur de 
Swiss Basketball. 
 
 
2. Objet : 
 
Règlement concerné (spécifier) :   
Statuts (cocher):  X    Article 6.6 
 
Le conseil d’administration est prié de recommander la nomination de Martin Lenggenhager 
en tant que membre d’honneur de Swiss Basketball. 
 
 
 
3. Argumentation : 
 
Monsieur Lenggenhager a contribué de manière significative au développement du 
basketball en Suisse. Il a eu plusieurs fonctions, mais principalement celle de président de 
ProBasket. 
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Proposition de modification de règlements / des statuts 

Mise en application au 1 août 2020 

Nom du délégué :  Anne Catherine Doyer, Catherine Gerber ________________________  

Association régionale : AVB __________________________________________________  

1. Objectif : 

modification des statuts  

 

2. Objet : 

Règlement concerné (spécifier) :   

Statuts (cocher):  x     Article _9.3.3__ 

Article actuel : 

9.3.3. L’Assemblée générale est convoquée par écrit au moins 60 jours à l’avance. 

 

3. Argumentation : 

Ceci par souci de transparence, car ce n’est pas aux déléguées d’imprimer les docu-
ments. Le choix comme dans les Communes doit être offert. 

 

4. Implications éventuelles sur d’autres règlements / sur les statuts : 

 

 

5. Annexes (liste) : 
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Proposition de modification de règlements / des statuts 

Mise en application au 1 août 2020 

Nom du délégué :  Anne Catherine Doyer, Catherine Gerber ________________________  

Association régionale : AVB __________________________________________________  

1. Objectif : 

 

 

2. Objet : 

Règlement concerné (spécifier) :   

Statuts (cocher):  x     Article _9.9__ 

Article actuel : 

9.9 Vote par correspondance 

En cas de nécessité absolue l’Assemblée générale peut voter par correspondance 

 

 

3. Argumentation : 
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Lors de la votation de cet article, il avait été précisé que la nécessité absolue serait défi-
nie dans les directives d’organisation. Directives qui ne figurent pas sur le site de SWBA  

Nous désirons préciser cet élément afin d’avoir une prochaine votation par courriel re-
connue 

 

4. Implications éventuelles sur d’autres règlements / sur les statuts : 

 

 

5. Annexes (liste) : 
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Proposition de modification de règlements / des statuts 

Mise en application au 1 août 2020 

Nom du délégué :  Anne Catherine Doyer, Catherine Gerber ________________________  

Association régionale : AVB __________________________________________________  

1. Objectif : 

modification de règlement de jeu U13 U 15 dans les sélections régionales 

 

2. Objet : 

Règlement concerné (spécifier) :  de jeu U13/U15 

Statuts (cocher):__ 

Article actuel : 

Règlement de jeu U13-U15 

transformer ce règlement en règles de jeu. 

3. Argumentation : 

  ces règles peuvent être modifiées en tout temps selon le type de championnats 

 

4. Implications éventuelles sur d’autres règlements / sur les statuts : 

 

 

5. Annexes (liste) : 
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Proposition de modification de règlements / des statuts 

Mise en application au 1 août 2020 

Nom du délégué :  Doyer Anne-Catherine et Gerber Catherine 

Association régionale : AVB 

1. Objectif : 

Modification Règlement des licences 

 

2. Objet : 

Règlement concerné (spécifier) :  Règlement des licences 

Statuts (cocher):       Article 6.1 et Article 6.4 

Articles actuels : 

Art. 6.1 Transfert en début de saison  

A l’expiration de la validité de la licence (30 juin) un membre est libre et peut être 
transféré ; ses obligations découlant du contrat de travail qui le lie à un club ou une 

association subsistent. L’ancien club est tenu de délivrer une lettre de sortie (voir art. 6.4). 

 

Art. 6.4  a  Lettre de sortie  

a. A l’expiration de sa licence (le 30 juin), un membre est « libre » ; ses obligations  

découlant du contrat de travail qui le lie à un club ou une association subsistent. Le club 
est tenu de délivrer la lettre de sortie dans les 6 jours qui suivent la réception de la 
demande. La demande est adressée au club et délivrée par un membre possédant le droit 

de signature. Des prétentions financières de la part du club à l’adresse du membre en 

partance ne permettent pas la non délivrance de la lettre de sortie. 

 

 



 

  2 /2 

 

   

 

 
 
 

 

Proposition de modification / ajout :  

Art.6.1 Transfert en début de saison 

a. A l’expiration de la validité de la licence (30juin) un membre est libre et peut être 
transféré s'il a démissionné et demandé sa lettre de sortie, par courrier ou courriel, auprès de 
son club au plus tard au 30 juin de la saison en cours. Ses obligations découlant du contrat de 
travail qui le lie à un club ou une association subsistent. Le club quitté est tenu de délivrer 
une lettre de sortie (voir art. 6.4) 

b. Un transfert en début de saison, avec démission après le 30 juin, peut être possible si le club 
quitté et le nouveau club se mettent d’accord. 

c. En cas de transfert, avec démission après le 30 juin, dans les catégories jeunesses, un club    
peut accueillir au maximum 3 nouveaux joueurs. Sauf en cas d’entente entre les clubs 
concernés. 

 
Art. 6.4  a  Lettre de sortie  

a. A l’expiration de sa licence (le 30 juin), et ayant donné sa démission au 30 juin, un 

membre est « libre » et peut être transféré ; ses obligations découlant du contrat de travail 
qui le lie à un club ou une association subsistent. Le club est tenu de délivrer la lettre de 
sortie dans les 6 jours qui suivent la réception de la demande. La demande est adressée au 
club et délivrée par un membre possédant le droit de signature. Des prétentions financières 

de la part du club à l’adresse du membre en partance ne permettent pas la non délivrance 

de la lettre de sortie. 

 

 

3. Argumentation : 

Nous constatons que passablement de transfert de joueurs provenant du mouvement 
jeunesses sont effectués en septembre. Des clubs se sont retrouvés avec un nombre 
insuffisant de joueurs pour maintenir leur équipe en championnat. 

Certains clubs viennent en septembre chercher des joueurs pour compléter leur effectif, 
voire améliorer le niveau de leur équipe au détriment d’autres. 
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Proposition de modification de règlements / des statuts 

Mise en application au 1 août 2020 

Nom du délégué :  Anne Catherine Doyer, Catherine Gerber ________________________  

Association régionale : AVB __________________________________________________  

1. Objectif : 

modification des statuts  

 

2. Objet : 

Règlement concerné (spécifier) :   

Statuts (cocher):  x     Article 13.4.1 

Article actuel : 

13.4.1 La Chambre du sport de masse se réunit aussi souvent que la conduite des affaires 
l’exige, au moins une (1) fois par année avant l’Assemblée ordinaire de Swiss Basketball.  
 

 

____________________________________________________________________________ 

3. Argumentation : Ceci afin de respecter les délais statutaires de l’AG. Et les statuts    
disent : 9.1.1. L’Assemblée générale est l’autorité suprême de Swiss Basketball. Elle se 
compose de 60 délégués, dont 40 sont les délégués nommés par les Associations régio-
nales composant la Chambre du Sport de masse et 20 sont nommés par la Chambre de 
la Swiss Basketball League.  
Ce qui signifie que ce sont les délais relatifs à l’Assemblée générale de SWBA qui       
doivent être pris en compte. 
____________________________________________________________________________ 

4. Implications éventuelles sur d’autres règlements / sur les statuts :__________________ 

5. Annexes (liste) : 
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Proposition de modification de règlements / des statuts 

Mise en application au 1 août 2020 

Nom du délégué : Philippe de 
Gottrau___________________________________________ 

Association régionale : chambre des clubs de 
l’élite_________________________________________ 

1. Objectif : 

 Actualiser les directives aux clubs concernant une participation aux coupes 
d’Europe FIBA

 

2. Objet : Directives aux clubs concernant une participation aux coupes d’Europe 
FIBA

Règlement concerné (spécifier) : 

Statuts (cocher): Article ___ 

Article actuel : 

 

Proposition de modification / ajout : 

- enlever la garantie de 50’000.- qui n’a pas été appliquée aux récentes 
participations (FO, Elfic)

- inscrire les aides financières octroyées par Swissbasketball aux participants
 

3. Argumentation : 

- chaque compétition demande un montant différent comme garantie et 
Swissbasketball s’est montré jusqu’à présent garant du versement du montant de 
garantie à la FIBA 

- le connaissance d’une aide financière officielle peut encourager la participation aux 
compétitions européennes 

4. Implications éventuelles sur d’autres règlements / sur les statuts : 

- aucune
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5. Annexes (liste) : 
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Proposition de mandat au CD 

Mise en application à l’AG 2020 

Nom du délégué :  Gerber Catherine et Doyer Anne-Catherine  _________________  

Association régionale : AVB ______________________________________  

1. Objectif : 

Mettre à jour les dates dans les règlements et directives  

 

2. Objet : 

 

La date de chaque correction ou modification dans les statuts, règlements et directives doit 
être indiquée dans chaque document. Cette date reste inchangée jusqu’à la prochaine 
modification effectuée. 

 

3. Argumentation : 

Ceci  afin que l’on puisse savoir  depuis quand est entré en vigueur le dernier 
changement. 
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Proposition de mandat au CD 

Mise en application à l’AG 2020 

Nom du délégué :  Gerber Catherine et Doyer Anne-Catherine  _________________  

Association régionale : AVB ______________________________________  

1. Objectif : 

Votation des prix des cotisations 

 

2. Objet : 

 

Svp le formulaire des prix des cotisations ne nous est pas parvenu. Merci de faire le 
nécessaire. 

 

3. Argumentation : 
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Proposition de mandat au CD 

Mise en application à l’AG 2020 

Nom du délégué :  Gerber Catherine et Doyer Anne-Catherine  _________________  

Association régionale : AVB ______________________________________  

1. Objectif :  

Réactiver les mandats demandés aux AG du 15.3.14 – 27.6.14 et 31.1.15 

2. Objet : 

Officiel de table 

Svp établir un règlement pour les officiels de table OTN et OTR 

En faisant bien la différence entre OTN ET OTR 

 

3. Argumentation : 
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Proposition de mandat au CD 

Mise en application à l’AG 2020 

Nom du délégué :  Gerber Catherine et Doyer Anne-Catherine  _________________  

Association régionale : AVB ______________________________________  

1. Objectif : 

Avoir un PV de l’Assemblée générale compréhensible par tous les licenciés 

 

2. Objet : 

Dans le PV de l’AG au point « propositions du CA et des Délégués SWB »  

Pourriez-vous, svp, mettre soit : 

1) L’intitulé, de chaque proposition, détaillé. C’est-à-dire la proposition que vous avez 
reçue par le délégué. 
ou 

2) Si vous préférez : mettre toutes les propositions (dans l’ordre auquel elles ont été 
discutées pendant l’AG) en annexe au PV sur le site de la Fédération. Comme vous le 
faites déjà pour le « Rapport annuel ».  

Autre point : Mettre l’heure de fin de l’AG ainsi que le nom de la personne qui a pris ce PV, 
svp. Sur le dernier PV cela n’y figurait pas. Merci. 

 

 

 

3. Argumentation : 

Cette demande car nous constatons que, quand  nos membres  ou autres licenciés vont lire 
le PV sur le site de SWBA, ils ne savent pas quelle a été la proposition faite et, de ce fait, ne 
comprennent rien. Merci.  
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Propositions de modifications des Statuts et 
Règlements de Swiss Basketball 

Assemblée générale du 27 JUIN 2020 

 
 

A- REGLEMENT DE L’ARBITRAGE 
  

Texte actuel : 

Actuellement, il n’y a pas de Règlement de l’arbitrage. 
 
Nouveau texte : 

Nous proposons de transformer les Directives en Règlement 
 

Motifs : 

Dans nos statuts, il est stipulé que les Directives doivent toujours se référer à un Règlement. 

Les nouvelles Directives seront rédigées avant le début de la saison 2020-2021. 

 

 Règlement de l’arbitrage annexé 

 
 

B- REGLEMENT PATRICK BAUMANN SWISS CUP 

 
Nous vous proposons de modifier le règlement de la Patrick Baumann Swiss Cup 

 

Motifs : 

Nous souhaitons régulariser la situation. Il y a un décalage entre la pratique courante et le 
règlement. 

Nous souhaitons également insérer un règlement pour les Patrick Baumann Swiss Cups 
U17. 

 

 

 Règlement de la Patrick Baumann Swiss Cup annexé 
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C- STATUTS 

 
Article 14.2.1 

Texte actuel : 

La Chambre de la Swiss Basketball League se compose des représentants des équipes 
participant aux championnats suivants :  
  
• Ligue nationale A masculine (LNAM) et féminine (LNAF)  
• Ligue nationale B masculine (LNBM) et féminine (LNBF)  
• Première ligue nationale (1LN).  
 
Nouveau texte : 

La Chambre de la Swiss Basketball League se compose des représentants des équipes 
participant aux championnats suivants :  
  
• Swiss Basketball League Men (SBL MEN) 
• Swiss Basketball League Women (SBL WOMEN)  
•National Basketball League Men (NLB MEN) 
 

Motifs : 

La National Basketball League Women (NLB WOMEN) et la première ligue nationale 
masculine (1LN) ont des intérêts et des motivations très éloignés de ceux des 3 autres 
divisions. Leurs préoccupations quotidiennes sont plus proches de celles des clubs de la 
chambre du sport de masse.  

En rejoignant cette dernière, ils auront plus de chance d’avoir des représentants élus et par 
conséquent pourront plus facilement faire entendre leurs voix. 

 

 

Article 14.3.1  

Texte actuel : 

La Chambre de la Swiss Basketball League adopte, sous réserve de ratification par le 
Conseil d’administration, les directives de Swiss Basketball concernant les sujets qui lui sont 
propres, soit notamment :  

a. la formule des compétitions d’élite organisées par Swiss Basketball, ainsi que le droit de 
participation des clubs à ces compétitions et, de façon générale, l’ensemble des sujets 
relatifs à l’organisation, à la participation et au déroulement des compétitions d’élite. 

b. le statut des joueurs évoluant dans ces compétitions. 

c. le nombre maximum de joueurs non formés localement par équipe pouvant participer à 
ces compétitions, ainsi que les autres règles de contingentement.  

 

Nouveau texte : 

La Chambre de la Swiss Basketball League adopte, sous réserve de ratification par le 
Conseil d’administration, les directives de Swiss Basketball concernant les sujets qui lui sont 
propres, soit notamment :  
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a. la formule des compétitions d’élite organisées par Swiss Basketball, ainsi que le droit de 
participation des clubs à ces compétitions et, de façon générale, l’ensemble des sujets 
relatifs à l’organisation, à la participation et au déroulement des compétitions d’élite. 

b. le statut des joueurs évoluant dans ces compétitions. 

c. le nombre maximum de joueurs non formés localement par équipe pouvant participer à 
ces compétitions, ainsi que les autres règles de contingentement.  

d. le fonctionnement du Comité National de Contrôle et de Gestion (CNCG), chargé de la 
délivrance des licences de club. 
 
Motifs : 
 
Création d’une nouvelle entité, en remplacement de la Commission des Licences. 
 
 
Article 14.3.2 
 
Texte actuel : 
 
Tous les deux ans, au 30 juin des années paires, la Chambre de la Swiss Basketball League 
élit les 20 délégués à l’Assemblée générale, dont font nécessairement partie au minimum 10 
présidents des équipes de LNAM. La répartition géographique de ces délégués doit refléter 
l’importance des différentes régions.  
 
Nouveau texte : 
 
Tous les deux ans, au 30 juin des années paires, la Chambre de la Swiss Basketball League 
élit les 20 délégués à l’Assemblée générale, selon la répartition suivante : 

- 10 représentants des équipes de SBL Men 
- 6 représentants de SBL Women  
- 4 représentants des équipes de NLB Men. 

 
Si le nombre d’équipes dans chaque division ne permet pas cette répartition, la Chambre de 
la SBL se réserve le droit de modifier le nombre de représentants pour chaque niveau. La 
répartition géographique de ces délégués doit refléter l’importance des différentes régions. 
 
Motifs : 
 
Il est important d’avoir une répartition harmonieuse entre les représentants de chaque 
division. 
 
 
Article 14.3.4 devient l’article 14.3.5 
 
Dans l’exercice de ses compétences, la Chambre de la Swiss Basketball League tient 
compte de la politique sportive générale de Swiss Basketball. 
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Article 14.3.4 
 
Texte actuel : 
 
Dans l’exercice de ses compétences, la Chambre de la Swiss Basketball League tient 
compte de la politique sportive générale de Swiss Basketball. 
 
Nouveau texte : 
 
La Chambre de la Swiss Basketball League élit les membres du Comité National de Contrôle 
et de Gestion (CNCG), chargé de la délivrance des licences de club, conformément à la 
directive relative au fonctionnement dudit organe. 
 
Motifs : 
 
Création de la nouvelle entité. 
 
 
Article 14.5.2 
 
Texte actuel : 
 
Les clubs de LNAM, de LNAF, de LNBM, de LNBF et de 1LN disposent chacun d’un 
cinquième des voix. Le nombre de voix attribué à chaque club est défini par le Secrétariat 
général avant chaque réunion. 
 
 
Nouveau texte : 
 
Pour des sujets spécifiques à l’une des trois (3) Ligues, seuls les clubs de cette ligue votent. 
 
Motifs : 
 
Pour les sujets généraux, une voix est attribuée à chaque délégué. 
Les sujets propres à une ligue sont traités par les délégués représentant cette ligue. 
 
 
Article 14.5.4 devient Article 14.5.3 
 
Les décisions sont prises à la majorité simple des voix exprimées. Les abstentions ne 
comptent pas comme voix exprimées. 
 
Article 14.5.5 devient Article 14,5,4 
 
En cas d’égalité de voix, le Président de Swiss Basketball, à défaut un autre membre du 
Conseil d’administration, décide.  
 
Article 14.5.6 devient Article 14.5.5 
 
Les votations se font à main levée. 
 
Article 14.5.7 devient Article 14.5.6 
 
En cas de nécessité, la Chambre de la Swiss Basketball League vote par voie circulaire, à 
moins qu’une discussion soit demandée par l’un des clubs. 
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Article 17.2.1 
 
Texte actuel : 
 
Les organes Juridictionnels de Swiss Basketball sont :  
  
a. la Chambre disciplinaire 
b. la Commission des licences 
c. la Commission de recours de Swiss Basketball 
 
Nouveau texte : 
 

a. la Chambre disciplinaire 
b. la Commission de recours de Swiss Basketball 

 
 
Motifs : 
La Commission des licences n’existe plus. 
 
 
Article 27 ENTREE EN VIGUEUR 
 
Texte actuel : 
 
Les présents Statuts entre en vigueur le lendemain de leur approbation par l’Assemblée 
Générale de Swiss Basketball le 25.05.2019 à moins qu’il ne soit spécifié autrement dans 
ces Statuts. Ces derniers ne peuvent être modifiés avant l’Assemblée générale ordinaire ou 
extraordinaire suivante.  
 
Nouveau texte. 
 
Les présents Statuts entre en vigueur le lendemain de leur approbation par l’Assemblée 
Générale de Swiss Basketball le 27.06.2020, à moins qu’il ne soit spécifié autrement dans 
ces Statuts. Ces derniers ne peuvent être modifiés avant l’Assemblée Générale ordinaire ou 
extraordinaire. 
 
 
Article 28 DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
Texte actuel : 
 
En cas d’adoption des présents Statuts lors de l’Assemblée générale de Swiss Basketball du 
2.06.2018, celle-ci élit le nouveau Conseil d’administration, en application des règles prévues 
par les anciens Statuts centraux pour l’élection du Comité exécutif. 
 
Nouveau texte : 
 
Suppression de cet article. 
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